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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport a été établi comme suite à la résolution 33/143 sur les 
questions relatives au personnel dans laquelle l'Assemblée générale a prié le 
Corps commun d'inspection de suivre l'application des dispositions de ladite 
résolution ayant trait, notamment, à l'augmentation du nombre des femmes occupant 
des postes d'administrateur et des postes de rang supérieur dans les organismes 
des Nations Unies et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à partir 
de sa trente-cinquième session l/. Il constitue donc une mise à jour du rapport 
JIU/REP/77/7» faite à la lumière de cette résolution. 

2. Le présent rapport donne un bref aperçu des mesures qui ont été adoptées dans 
les diverses organisations du système des Nations Unies pour donner effet aux 
recommandations formulées dans le document JIU/REP/77/7 et reprises dans la 
troisième partie de la résolution 33/143- Les renseignements et les conclusions 
qui s'y trouvent reposent sur les données que le CCI a recueillies au moyen d'un 
questionnaire envoyé à toutes les organisations participantes 2/. Plusieurs des 
tableaux qui figuraient dans le document JIU/REP/77/7 ont été mis à jour pour 
faire apparaître l'évolution de la situation dans chacune des organisations. On 
trouvera ces tableaux dans les annexes II et III. 

3. L'Inspecteur tient à remercier les organisations participantes pour l'esprit 
de coopération avec lequel chacune a répondu au questionnaire et leur exprimer sa 
gratitude pour l'accueil qui lui a été réservé lors de diverses entrevues qu'il 
a eues dans certaines d'entre elles. 

l/ A/RES/33/143» troisième partie, par. 6. Le texte de la troisième partie 
est reproduit dans l'annexe I. 

2/ Comme le rapport précédent, le présent rapport englobe les organisations 
ci-après du système des Nations Unies : Organisation des Nations Unies (des 
renseignements distincts ont été reçus des organismes suivants : PNUE, HCR, FISE 
et ONUDI, et utilisés comme il convenait dans la présente étude), FAO, AIEA, 
OACI, OIT, CMCI, UIT, UNESCO, UPU, OMS et CMM. 
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I . EVOIÜTIOTM DETTJTS 1 9 7 ' 

4 . Le rappor t du CCI pub l ié sous l a cote J"Iü/RF'D/77/7 a e t e cnv >yé a :x onze 
o rgan i s a t i ons p a r t i c i p a n t e s à l a f i n ae jau\n.e^ 1978. P l u s i e u r s l ' e n t r e e l l e s 
y ont donné s u i t e dans l e courant de 19 7 8; a ' a i t r e s 1 ' 0/1 f a i l en 1979» T e Comité 
a d m i n i s t r a t i f de coord ina t ion (CAC) a examiné l e rapport ¿ni O^IOOCG 1978 e t a , / 
p ré sen té ses observa t ions à l a t r e n t e - t r o i s i è m e sess ion ce 1 ' <if semblée générale-". 

5 . Le CAuC s ' e s t f é l i c i t é de ce r appor t dans l eque l i l a \ u "une c o n t r i b u t i o n . . . 
à l a recherche des moyens propres à réal2 s e r un objec t i f commun, à 1 out~s l e s 
o r g a n i s a t i o n s " ùj. 11 a reconnu q u ' i l é t a i t important r'e i o i i u i i dee d^rect i i res 
e t d ' é t a b l i r des procédures en vue d ' a c c r o î t r e l a par"! J c i p a t 1 on dee fenm s aux 
travaux, des s e c r é t a r i a t s , dans des cond i t ions a " é g a l i t é ive^ l e s roímos, Je CAC 
a admis d 'une façon généra le q u ' i l p o u r r a i t ê t r e u t i l e a'exaaim r à t ' c ^ n e l o n 
c e n t r a l l e s progrès r é a l i s é s sur l a voie de ce t objeccif dans louées l e s orga
n i s a t i o n s appl iquant l e régime commun des da t ions Unies. Il a st.¿¿éLé ^oa te^o is 
que ce t examen n ' a i t l i e u que tous l e s deux ans , é t a n t enle*du q^e Lis s t a t i s 
t i q u e s du personnel r e c u e i l l i e s par l e Comité c o n s u l t a t i f pour l e s ques t ions 
a d m i n i s t r a t i v e s (CCQA.) du CAC - qui donnent oes renseignements sur 1 P nombre de 
femmes employées dans l e s s e c r é t a r i a t s de tcul es- l e s o rgan i sa t i ons - con t inue ra i en t 
à ê t r e pub l i ées tous l e s ans . 

6. En ce qui concerne l e s recommandations du CCI en mai 1ère do recrutement;, 
l e CAC a accepté dans son p r i n c i p e l a p r o p o s i t i o n d i s a n t à f jxe r des o b j e c t i f s 
pour l ' emp lo i des femmes, e t a généralement admis que des o b j e c t i f s de " e c - n -
tement pouvaient e t devaient ê t r e u t i l i s é s comme s t imulant m t e x ^ e pota promouvoir 
l a p l e i n e e t e n t i è r e p a r t i c i p a t i o n des femmes à l ' a c t i v é e dee " s e c r é t a r i a t s . 
Cependant, l e s membres du CAC n ' o n t pas aporcaré l a sugges t î^r tendant à donner 
l a préférence aux femmes pour l e s nominations à c e r t a i n s p o r t e s , c c i s i d é 'arx 

q u ' e l l e a l l a i t à l ' e n c o n t r e de 1 'ob jecc i f qui cons i s t e à assuror aux femmcs e t 
aux hommes l ' é g a l i t é des enances, à q u a l i f i c a t i o n s égale a. I l s on+ admis, dans 
l ' ensemble , oue maigre l e s c o n t r a i n t e s l i é e e au < r e ssources d i s p o n i b l e s , e t 
même s i l ' a c c è s aux sources de candida tes e s t "'-•rioé. l^s organisât . . ne doivent 
t ou t me t t r e er >fai - r e p e u a îap te i 1 urf iré 1 ios oe eeoee ement a a n ^ n ^ - e à 
a c c r o î t r e n ^ j ' i i . ne de l e r e s dans l e fotuta UJ pt^l qi ° _x os^na4 i T

J
1 e '^u,^ l e 

CA.C n ' a pu [ ¡L .U"CII W 3 "a le 'ero^a/ idaaon te1 aat t à c«- qte dans e "ciu^en-ient 
du perso-ne t í m . i J n "le piLi iei ie de la ^ é p a r t u 1 c n ^ ' c g r c p m me r o \ apolj-cué 
avec une ( f i t ¿11 r- soupl e s s^ , 

7- Les TiestioS re^onmanlées par le C"I pour a s s u r e r 1 é g a l i t é ae xi t^nent 
en mat iè re d empl - eue de nombreuse o rgan i sa t i ons anp iquent déjà L ans l a 
p r a t i q u e - ont é t é jugées a c c e p t a b l e s , à " " ' e ^ e p t i o u de "a suggestion i l u d a n , 
à créer des pos+es Je s t a g i a i r e s pour l e s q u e l s La preference s e r a i t ion ée aux 
femmes. L^ CAC n ' a pas accepté non p lus une p r o p o s i t i o n -,onn.e¿.p tendant à ce que 
des pos tes permanents s o i e n t r é se rvés à des femmes qu i , api os une pér iode proba
t o i r e d 'un an, a u r a i e n t donné s a t i s f a c t i o n . Ces ceux p r o p o s i t i o n s ont é t é 
cons idérées comme incompat ib les avec l e n r i n c i p e de i. 'égal r t é des chances. 

¿/ A/'33/lO^/Add.i 

4 / I b i d . , p a r . 3 . 
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8. Enfin, le CAC a admis que les dispositions du Règlement 'lu pertennel 
concernant les conditions d'emploi devaient être interprétées le façon à tenir 
compte des problèmes particuliers qui se posent au-/, femmes ayant des responsa
bilités familiales. Cela valait pour le travail à temps partiel, 1'noxvàie 
souple et le congé de maternité. Un large accord s'est ause^ fait sur la néces
sité de revoir la politique restrictive appliquée jusque-là au eecTt, tement des 
couples mariés, question que le CAC a proposé de souriectre à l'examen de la 
Commission de la fonction publique internationale. 

9. Le rapport 77/7 chu CCI et les observations du CAC concernant ce rapport 
ont été examinés par l'Assemblée générale en 1978 à sa trente-troisième session. 
Il a été généralement admis que les femmes devraient participer plus pleinement, 
dans des conditions d'égalité avec les hommes, aux activités des secrétariats 
des organisations du système des Nations Unies, sans, toutefois, que ce fût au 
détriment du principe d'une répartition géographique équitable. Dans la 
troisième partie de sa résolution 33/143 concernant les questions relatives 
au personnel, adoptée le 20 décembre 1978, l'Assemblée a recommandé que 
l'Organisation des Nations Unies et les autres organismes des Nations Unies 
adoptent un certain nombre de mesures pour accroître la proportion des femmes 
occupant des postes d'administrateur et des postes de rang supérieur et, plus 
généralement, pour favoriser l'égalité des possibilités d'emploi et de carrière 
pour les femmes 5_/* 

10. Les organes exécutifs de la majorité des organisations ort examiné le 
rapport 77/7 du CCI et, soit en ont pris note, soit, dans Je cas des grandes 
organisations, ont pris certaines décisions tendant à donner suite à plusieurs 
des recommandations qu'il contenait 6/. Certaines dea petites institutions ont 
fait observer que leur dimension et la nature hautement spécialisée er technique 

5/ Voir 1'annexe 1. 

6/ FAQ : 74em<e session du Conseil, CL 74/REP (novembre-décembre 1978): 
rapports du Comité du programme et du Comité financier, portant tespectivemeni 
les cotes CL 74/3 et CL 74/4 (août 1978), et observations uu Lirecleur général, 
CL 74/13 (mars 1978). 

ATEA : Conseil des gouverneurs (juin 1979)-

PACT : 95ème session du Conseil (décembre I9'<'8). 

01T : Plième session du Conseil d1 admini stracion (novembre i9'?9) -
Premier rapport de la Commission du programme, du budget et ue i administration, 
GB. 2ii/i3,/?5j par. 5 3—6e?, et observations du directeur générai, G-J3, C1I/PFA/5/I 
(octobre 19/"9j-

OMCI : 4Cème session du Conseil (mai 1978) et observations lu Secretaire 
général, C XL/21. 

U1T ; 34èJie session du Conseil d'administration.. 

UNESCO Î Résolution adopl ée à la 20ème session de la Conierence générale, 
20 C/sésolution 23-21 (octobre-novembre 1978), en rapport avec le projet de plan 
de recrutement à long terme du Directeur général, 20 C/53; 105ène (octobre 1978), 
107ème (juin 1979) et 108ème (octobre 1979) sessions du Conseil exécutif -
105 Ex/Décisions (décision 3-3-1), 107 EX/Décisions (décision f,2) et 108 (EX/ 
Décisions (décision 3-3-1); observations du Directeur* général, 1 C5 EX; 5 (août 1978) 
et rapports 107 SX/26 (avril 1979) et 108 £X/4 (octobre 1979). 

OMS : 63ème session du Conseil exécutif, EB/63. R25 (janvier 19^9) et 
rapports du Directeur général, EB 63/27 et EB 63/36 (octobre 1973). 
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de leurs travaux ne permettaient pas de mettre en application certaines des 
recommandations énoncées dans le rapport. D'une façon générale, les chefs de 
secrétariat et les organes délibérants et/ou exécutifs se sont engagés à 
augmenter la proportion de femmes occupant des postes d'administrateur dans les 
secrétariats, compte dûment tenu de la situation propre à chacune des organi
sations. De même, ils ont tous souscrit au principe de l'égalité des chances. 

11. A la suite de l'adoption de la résolution 33/143 par l'Assemblée générale, 
le CCQA a étudié les questions ci-après, sur lesquelles on pensait que les 
organisations pourraient parvenir à un accord : assouplissement des restrictions 
concernant l'emploi du conjoint dans une même organisation; adoption de dispo
sitions adéquates en matière de congé de maternité; et augmentation des possi
bilités de travail à temps partiel.Ces questions ont été étudiées par le CCQA 
dans le courant de l'été 1979- Dans un premier temps, l'accord s'est fait sur 
une révision des dispositions relatives au congé de maternité. 
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II. MESURES PRISES SUR DES POINTS PARTICULIERS 

12. En 1977? l'effectif total des administrateurs et fonctionnaires de rang 
supérieur - non compris les experts des services extérieurs - était, pour les 
onze organismes des Hâtions Unies, de 8 899 fonctionnaires (8 715 en 1976), dont 
82,1 fo d'hommes (82,3 f° en 1976) et 17,9 1° de femmes (17,7 1° en 1976). A la fin 
de 1979; l'effectif total des administrateurs atteignait 9 106 fonctionnaires, 
dont 81,7 °/° d'hommes et 18,3 Í° de femmes. On relève donc, pour l'ensemble des 
11 organisations, 'une légère progression de la proportion de personnel féminin. 
Mais si l'on considère séparément les diverses organisations, cri constate qu'elles 
ont obtenu dans ce domaine des résultats très variables. Dans quelques-unes, 
la proportion de personnel féminin a progressé régulièrement (ONU, FAO, UPU et 
OMS); dans cercaines, la situation est restée presque inchangée (ATEA, OACI, 
OMCI, UIT et 0M3) et dans deux on a enregistré une "diminution (OIT et UNESCO)7/-
Les petites organisations continuent, en partie à cause de leurs dimensions 
rest ceintes et des contraintes statutaires qui limitent leurs sources de 
recrutement, et aussi, font-elles valoir, du fait de la nature très spécialisée 
de leur activité, à éprouver des difficultés à engager proportionnellement plus 
de femmes que d'hommes. I.e graphique 1 indique les effectifs masculins et 
féminins par classe dans les 11 organisations pour 1976 et 1979 ,§/• Il y a eu 
une baisse des effectifs dans les classes P-l et P-2, qui semble due en partie 
à une diminution du recrutement (comme à l'OIT et à l'OMS, à la suite des 
compressions budgétaires)mais, pour une plus large part, à la tendance observée 
ces dernières années à recruter du personnel à des classes de début plus élevées. 

13. Des 11 organisations, c'est le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies qui emploie le plus d'administrateurs. En 1979? le nombre total 
d'administrateurs et de fonctionnaires de rang supérieur était à l'ONU de 3 686, 
soit 40,5 Í° de l'effectif des fonctionnaires de cette catégorie employés par 
l'ensemble des organisations sur cet effectif global, l'ONU employait 48,5 Í0 

du personnel féminin. Les cinq principales organisations, c'est-à-dire l'ONU, 
la FAO, i"OIT, l1UNESCO et l'OMS, comptaient ensemble, cette année-là, 86,0 fo 
de 1 "of '"eel 1 f teten den administrateurs et 9057 Í» des femmes occupant des 
poetes o« cette catégorie. 

7/ Voir l'annexe II. 

3/ Les données relatives à 1976 reposent sur l'annexe I Î'C" du rapport 
JIu/KÏT/77/7, et les Cernees relatives à 1979 sur l'annexe II "C" du présent 
rappe rt. 
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Graphique 1 
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NATIONS UNIES : EFFECTIFS DES FONCTIONNAIRES DE LA CATEGORIE 
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Graphique 2 

NATIONS UNIES CONCENTRATION DU PERSONNEL PAR CLASSE DANS LES ONZE ORGANISATIONS 
En 1976 et 1979 (pourcentages a/) 
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a/ Les pourcentages indiqués expriment, dans la partie gauche du graphique, le rapport entre l'effectif féminin de la 
classe considérée et l'effectif féminin total do l'ensemble des classes de la catégorie des administrateurs et au-dessus et, 
dans la partie droite, le rapport correspondant pour les effectifs masculins, dans les onze organisations du système 
des Nations Unies. 
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14- Ainsi que le montre le graphique 2, les points ae concent eat ton selon la 
classe sont toujours les classes P-2 et P~3 pour les femmes et P-4f parfois P-5» 
pour les hommes _9_/. Il ne s'est produit pour ainsi dire aucun changement au 
sommet de la hiérarchie. Alors qu'en 1976, sur 1 519 postes de la class'5 P-5» 
96 (soit 6,3 tfo) étaient occupés par des femmes, en 1979 les femmes occupai en G 
121 des 1 863 postes de cette classe, soit 6,5 Í°- La situation ne "'est pas 
améliorée non plus dans les classes D-l et D-2, ni au niveau des pestes de sous-
secrétaire général. En 1979» sur 663 postes de la classe D-I (513 en 1976), 
24 seulement (20 en 1976) étaient confiés à des femmes. Sur 206 postes de 
classe D-2, on comptait 4 femmes (contre 3 sur 181 en I976) : 2 à 1 'GNU, " à l'OTT 
et 1 à l'OMS. En 1979 comme en 1976, 3 femmes seulement avaient rang de sous-
secrétaire général, et aucune femme n'a jamais été chef de secrétariat d'aucune 
organisation appartenant au système des Nations Unies ou membre du CAC. 

15- Les raisons qui ont été fournies pour expliquer que peu de femmes occupent 
des postes de niveau supérieur à la classe P-3 sont les mêmes que cell es qui 
avaient été avancées à l'époque de la rédaction du rapport du CCI ae 1977• On 
a fait valoir que beaucoup de femmes atteignaient la classe P-3 après avoir été 
promues de la. catégorie des services généraux, et que leur niveau de •formation ne 
leur permettait pas de progresser davantage. Vu le faible pourcentage de femmes 
dans la "pyramide des promotions", il était aussi inévitable qu'il y ait moins 
de femmes susceptibles d'être promues aux postes supérieurs. On a affirmé par 
ailleurs qu'il était difficile de trouver des candidates possédant une formation 
et une qualification leur permettant d'être nommées aux postes supérieurs et 
que les organisations internationales se trouvaient dans la même situation qu'un 
grand nombre d'administrations nationales,où les femmes étaient très peu repré
sentées. On a fait valoir que les femmes étaient moins disposées à se déplacer 
que les hommes et que leurs obligations familiales constituaient, plus que pour 
les hommes, un obstacle à leur carrière. Il apparaît clairement que, dans 
certains cas, ces arguments servent de prétexte pour ne rien faire. 

16. Cependant, grâce à l'impulsion donnée par la résolution 33/145 do x'issemblée 
générale, on peut espérer voir la situation s'améliorer, en particulier dans les 
grandes organisations. En effet, ces organisations ont déjà révisé, ou sont sur 
le point de réviser, dans une mesure plus ou moins grande, leur politique au 
personnel et leurs procédures en la matière pour essayer de satisfaire les 
revendications légitimes des femmes en leur facilitant "'accès à l'emploi et 
la promotion et en leur offrant davantage de possibilités de carrière, dans 
des conditions d'égalité avec les hommes. Il serait utile, cour nsinteeir 
l'élan donné, que les membres du CAC examinent régulièrement quelle es1" la 
proportion de femmes occupant des postes d'administrateurs, dans toutes les 
organisations et dans toutes les classes, notamment dans Tes classes supérieures. 
lia surveillance attentive exercée par le CAC sur l'application des dépositions 
de la résolution 35/143 ¿c l'Assemblée générale relatives aux femmes devrait 
tendre, non seulement à obtenir des renseignements sur les progrès accomplis, 
mais à susciter une action et des idées constructives destinées à améliorer encore 
la situation des femmes. 

9/ Voir la note de bas de page _8 
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B • Fixa h on c Jlj>-c ,_f a c h i f f r é s 

17. Dans son rappor t c^ 9T7, l e CCI a sug 0 eré de i l -xr, aan-o tous ->es _-ao ou l a 
chose e s t p o s s i b l e deo o o j c o i i i s " h i f f r é s p )ux le recrutement des femmes f ^ n de 
s t imu le r l ' a ^ t i ^ i . ,.1 a a u s s i suggéré que , pour conférer p lus a ' e f f i c a c i t é à ces 
o b j e c t i f s , on f ixe ion senl^iit,nt l e s c h i f f r e s globaux pour l ' en rembie d 'une orga
n i s a t i o n , mais a u s s i des o b j e c t i f s p r é c i s pour chacun des g-a.ids s e r v i c e s , nors 
de l 'examen du r appor t du CC^, l e CAC a accepté dans son p r i n c i p e l a p ropos i t i on 
v i s a n t à f i x e r de t e l s objeccif s, nour au t an t que l e s c a i f f r e s r e ' e r u s so i en t 
r a i s o n n a b l e s . Ces sugges t ions ont é t é reprx&es par l ' assemblée généra le qu i , dans 
sa r é s o l u t i o n 33ÂM3> & n n é l e S e c r é t a i r e géné ra l "d^ prendre l e s mesures voulues 
pour poruer en q i a t r e ans l e nombre des femmes occupant des pos t e s s o u r i s à l a 
r é p a r t i t i o n géographique à ?5 % du t o t a l de ces pos t eo , conformeneut au- p r i n c i p e 
d 'une r é p a r t i t i o n géographique é q u i t a b l e " . Les a u t r e s organismes aes Nations Unies 
ont é t é également p r i é s de se f i x e r des o b j e c t i f s . 

18. Le t a o l e a u ~> donne une vue d 'ensemble de l a s i t u a t i o n dans l e s "* 1 o rgan i 
s a t i o n s du système des Nations Unies en ce qui concerne l e s o b j e c t i f s f i x é s . 
Si aucune o r g a n i s a t i o n ne n i e q u ' i l s o i t nécessa r e d 'augmenter l a p ropor t ion de 
femmes occupant a^s p o s t e s d ' a d m i n i s t r a t e u r , s eu les c e r t a i n e s , parnu ""es grandes 
o r g a n i s a t i o n s , ont déc idé de se f i x e r des o b j e c t i f s p r é c i s , à a t e m d r e dans t u 
l aps de temps determiné ha^ p e t i t e s o r g a n i s a t i o n s ou l e s o r g a n i s a t i o n s t œ s 
techniques ont d é c l a r e qu'etu cours de l a na ture s p é c i a l i s é e de l e u r s l e n c t i o n s e t 
a c t i v i t é s , e t du f a i t nue l e u r s mouvements de perbonn-^1 étaie^"1

 ^IJIIL e u e l l e s 
pouvaient d i f f i c i l e m e n t f "xex des o b j e c t i f s quels q^'j.1 s o i e n t . 11 dos p r inc ipaux 
obs t ac l e s au ec/utement cl un pl^a grand nombre de leaimes r e s e i x t _ s s a t e s de pays 
s o u s - r e p r é s e n t é s e s t , a - j - o n d i t , l e manque dQ candida tes bufítsaimieu- q u a l i f i é e s 
en p a r t i c u l i e r peur í e s pos t e s supé r i eu r s e t techniques . Ce r t a ines o r g a n i s a t i o n s 
de c a r a c t è r e tedii _que ont a u s s i sou l igné q e l e u r a c t e o o n s t i ^ u ^ f l eu r imposai t 
l ' o b l i g a t i o n de r e c r u t e r l e u r personnel dans l e s ad < i id i s t ra i rons n a t i o n a l e s des 
E t a t s Membres. De l ' a v s de c°s o r g a n i s a t i o n s , l a f a i b l e p r o p o r ' i o n de cand ida tu res 
féminines aux pos t e s techniques é t a i t l e r e f l e t de l a p o l i t i q u e de recrutement des 
a d m i n i s t r a t i o n s n a t i o n a l e s e t , t an t que l e s p r a t i q u e s en v igueur en l a ma t i è re ne 
s e r a i e n t nas modif iées au niveau n a t i o n a l , i l y anra-^f peu de ^naiees de vo^r l a 
s i t ai"" -r ir J i é u o r e r "la L ^ d j ^os orgai îsaexon . 

19- Dans j.e 1 *. a^ troj t orgam options q n ont f i ^ é des ob j -^ i - i f s , on observe, 
dans l ' e n s e r r e ne J i 'Uv-xat] n de la r q c s e î H B i on des ^eaimes dare Id. c a t é g o r i e 
des adiaim c i r a t o i s 1 l a } \.3 a u s r i , m ^ei^ve une augmentai en r é g u l i è r e du nombre 
de femmes, 1 >ga.j j .sat •> n ' a pour t an t pas a ^ è t t o ' c o j e c t i l p r e c i s , mais l e 
ch i f f r e avpgé^é im b 1 rep i r t dQ l^r

s
 T lu 'XI a g - i j o l 'oi"1 en^d t_ on genérale de 

sa poxitj-q <.e. m Lindane qui reesoLt d ' s chx i f r e s de 1 annexe I I , Lier que peu 
prononcée, senf Q c ien - - r ^ t ^ r n i et Lain p rog rès . Cee exempte^ montrent que l e 
f a i t de. f_xex dec ot jce s c h i f f i é s a et .2 e inf"ucn^e p o s ^ ^ e ^ix encourageant l e s 
s^eeré t a r i a t n s 1 udre . t s re-it ^e; pour a e c r ) l t ^ e l j i)0ireentagt- de personnel 
ternir n . 

20. Si 1 ' n c o n s i J e i t ai ^ u "* 1 bemLl n ] ip l e s o b j e c t i f s f ixée dev ra i en t ê t r e 
maintenus a i ' a a i e - a f n 1 JT ri er loute s t a g n a t i o n ot do s t i m u l e r un nouvel e f f o r t . 
En toute hypotn" s* , 21 on\ J-vr1 c¡e f i xe r des o b j e c t i f s r é a l i s t - e s ma-i,? t,ui so ien t 
le na t n e a, i n c i t e r W J ^ ' i b m 1 J " Î & /'& à pours envre vigoureuseme it le^ a c t i on 
en vue ü ' c t b j iuâ~o l e bu o rechere1- s à savou une r e p r e s e n ' a t ion p lus é q u i t a b l e 
des femmes da± ° l a ^ a t ó e ^ r i i Q s ad mint s Ta -1 e a r s e t f o n c t i o n n a i r e s de rang s u p é r i e u r . 
Les object 1 s f ^ é s ne co \eii1 pas ê t r e des _ n p e r a t i f s r i g o l i e z mais o f f r i r assez 
de souplesse p^x t e n i r compte de la s i t u a t i o n e t des fono ' ions propres aux d i f -
f é i e n + e s er^am^-a^ ions 

file:///eii1
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Tableau 1 

OBJECTirS CHIFFRES 

O r g a n i s a t i o n 

own 

FAC 

AIEA 

OACI 

BIT 

OMCI 

ÏJIT 

UNESCO 

JPJ 

OMS 

OKM 

Oui 

X 

X 

X 

Hon 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Objec t i f suggéré 
p a r l e CCI en 
1911 pour 1Q80 

25 /o 

17 $> 

-

¿1 fo 

?? < 

Objectif adopté 
par l 'Organisation 

25 Í" Sur l a period» 
de quatre ans 
1079-190? 

-

2/ fo d ' i - i 198? 

HlSCIvat 0'<3 

i=solu+^.cn ^^/ 1/l ^ & 1 'As1- Tnbj ° g e r e r a l e , 
"uron s i aie pa i bic , pai . 1 . C» „ , e c ï i i 
^ 'arxptique auJ no«tes se an1 s a u ^ e p ^ r i i t i o n 
a é jgr-api icue 

' t b - j o c i f TTC j s e ua* C 1 cs^ r c r» î é r é 
c OEire i n ¿ a x i 5 J ' il a ^ e nanq = e 

anuidatcu q ,e Î L K , c* ., é I T L I K ' C S ïans 
oej- ta ins 1 -names spec a ' i ' c s . éa TÎ O n s , i l 
r e r t a 3et \rn r t i ne e i i n ia 1 v> g e n é i " 1 0 e t 1 
l e D i r ^ i : P O T J-P peal a soi "> g> P ^ plu< eu s | 
x e p r i s e s l a n e c e s i t o d M U 4 IPC p"Tmes 

en p l u s g iand loirb^e. 

f resque t o u t ~> 0 pers iinc ^ Lnife i^ t ¿ 'OTien t 
des aduij-r s t i a t ^ o n ^ r ciia-ps qaj i r p l o i ^ i t 

i c s ps e de fcTinp- 1 t j u g ^n r a* n c-éparex ¡ 
^u pro[_1 de l ' j g e 1"^. | 

Ja n a j o r i p u-^s p o s t e vaoa^ l s eji^p-^n c des t i t r e s 
e t de l ' s ¡ , ! r i « n i e ' a n s u i 01 x^as iou"^ donamesj 
i ch r iquc de l " a v i a b i o r . J1 Le , c»b i D r e s 
l a i o n p de cane idalc-s q j a IIJ.CC-C' L Crga ^.sa+ion 
pst ime q i ' i l ne s e r v i r a i t a m en ^ * ex des 
o b j e c t i f s c i "'i~és 

Du s p „ s - omit spec i a l du conuté a d m i n i c i r a t u 
(organe consu^rat i-f p ^ x i i a xc pprma ion 
a d n i n i s t r a t i c n / s y n c L o a t en personne ""> a été 
d a rgé de f i x e r aes i r c t i f o r l - i f i r c s . 

a n a t a r e s p e c i a l so b icoin- 'que oes t r avaux 
de ' Mol e t es d^mn e r s i e ° t r c n os de son 
" e c r t t a r i a t I J T t e n t 1 - e r t t i u H dans l a 
catégox e des adrair i s 4 i a r e ^ x s . 

La p lupa i 4 ' o r o s ^ s l ' a d m i n s T i a " u out UT 
c a T a c t e i e cj 1 qat ' il" pxcscue pas eue 

cçu de e ~A d Jatur-fs f o r i i i i v es -i e^s p o s t e s . 

Ob jec t i f f i x j si La ou r i x c t̂ r e^a 1 e de 
'[TnioCO l'Ji se^s n , eus ~ c l i e d ' un 

p l a n ne rc v-ri lT"=ri a 1 g c, e 

n a n t oui i cru ie 1 -u e. 1 s m p l aa s LPS 
a d m i n i s t r a i ^ s |.os a ? s n- m i ->?>, l e Bureau 
i j jp-̂ uu ' i 1 11 b i c . e C ponü"jil/, La 

px Lorj »é si d ie° c ae 11 1- eu, PS "érnirnnc, 
' s H s ca,jc'j q<j,l es or h - ia afj e"/ quanl une 
î t o i i i ] s Liât on oos Ja^ n1 c 53 . 

20 fc Atjci ] Q8C j eco oo-'c i_ a t e ~ xé p i i l o Huoc- 'our ¡ 
f e d e r a l e t j p x i u v ¿ r "• C onoC-J- o x ' c u t j f , 1 
é t a n t L-onsile"^ onr p l u s Téa t&ïo eu egard. ! 

1 au no tibie ae e,. sa4 n 01 =• de s e iY i ( e es .Jirpe-ées 
j e t ai nombre dp pos+es t c r eureai x •cermai.ejL.bs. 

En r a i s o i V ce 5 c m e r s OUÊ i ^ s t r ^ i i t e s e t 1_ 
¡ noribre 1 r _ i o ^ 1! n • qi 1 t r a v a i l l e n t dans ! 

ses doman i°s d ' a c t i v i t é , 1 ' Jxgan i sa t i c t ne 1 
s c i a i t pa er -^sui e a ' a i t e i r a ï c des o b j e c t i f s 
c j r i f f r r s . ""ci p 00^,1+ C a Gué confirmée pa r 

1 l e Hun Liene ' or g r e s mote i c 1 g ique 1101 d i a l 
j (mai 10 f 
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C. "Révision des d é c l a r a t i o n s de pr inc ipe ei_ des d i r e c t i v e s 

2 1 . Dans sa, r é s o l u t i o n 93/1-4 3 « l 'Assemblée généra le a p r i é l e S e c r é t a i r e généra l 
de l ' O r g a n i s a t i o n des liât J ans U n e s e t l e s chefs de s e c r é t a r i a t des a u t r e s orga
nismes des Nations Unies de p u b l i e r , "conformément au p r i n c i p e d 'une r é p a r t i t i o n 
géographique é q u i t a b l e , l e s d é c l a r a t i o n s ce p r i n c i p e e t l e s d i r e c t i v e s n é c e s s a i r e s 
pour f a v o r i s e r l ' é g a l i t é des p o s s i b i l i t é s d 'emploi e t de c a r r i è r e pour l e s femmes". 

i ü / 
22. Le S e c r é t a i r e généra l de i '01\TJ a publ ie une c i r c u l a i r e — ' énonçant, un e e r t a i n 
nombre de p r i n c i p e s d :n-c teur t , ües t^nés à promouvoir l ' é g a l i t é de t r a i t e m e n t e n t r e 
l e s hommes e t l e s femmes au S e c r é t a r i a t de l'CWTJ, Le oui é t a i t p r inc ipe lement 
d ' a t t i r e r l ' a t t e n t i o n des fo t e t i onna i r e s su r l e s p o l i t i q u e s . l e s a t t i t,<.des, l e 
comportement e t l e choix* des mot,3 de na tu re à pi'omouvoir c e t t e é g a l i t é de t r a i 
tement, dans l a eeievic tï on que ce l a f a v o r i s e r a i t des r e l a t i o n s de t r a v a i l nartno-
n ieuses ee, p roduc t ives e t que l e S e c r é t a r i a t a v a i t une p o s s i b i l i t é unique de jouer 
l e r ô l e de chef de f i l e dans l ' é l i m i n â t ± o n de l a d i sc r iminac ión fondée sur l e sexe. 

23- Le Directeur ' généra l de 3a Fi.0 a prévu un c e r t a i n nombre de mesures dans l e 
cadre d ' un "programme d ' a e t i i n p o s i t i f " f a i s a n t s u i t e à une d é c l a r a t i o n de p r i n c i p e 
pub l i ée en 1977 X~J' ~^es mesures envisagées sont l e s su ivan t e s : c o n s t i t u t i o n d 'une 
l i s t e de cand ida tu res panai lesquel les on pour ra i t dé te rminer q u e l l e s sont l e s cand i 
d a t u r e s de femmes q u a l i f i é e s , amél iora t ion de la r e p r é s e n t a t i o n du personnel 
féminin dans l ' a d m i n i s t r a t i o n i n t e r n e e t l e s organes c o n s u l t a t i f s , développement 
des p o s s i b i l i t é s de formation o f f e r t e s e t suppress ion des express ions d i s c r i m i 
n a t o i r e s dans l e règlement du personnel e t l e s c i r c u l a i r e s o f f i c i e l l e s . Les D i 
r e c t e u r s généraux du LIT 12/ e t de l'OMS 1-3/ ont de même pub l ié des d é c l a r a t i o n s 
de p r i n c i p e qui p révoien t des mesures s p é c i a l e s pour r é a l i s e r l ' é g a l i t é de chances 
e t de t r a i t e m e n t e n t r e hommes e t femmes. Ces mesures concernent des ques t ions comme 
l e recru tement , 3a d é s i g n a t i o n , l ' a ï f e c t a t i o n - l ' o r g a n i s a t i o n ties c a r r i è r e s e t l e s 
promotions. D ' a u t r e s o r g a n i s a t i o n s ont s igna lé que l a r é v i s i o n de l e u r s d i r e c t i v e s 
généra les e t de l e u r .statue, du personnel é t a i t un processus cont inu au cours du
quel on v e i l l a i t à é l imine r t o u t e d i s p o s i t i o n qui p o u r r a i t a l l e r à 1 'encontre du 
p r i n c i p e de l ' é g a 1 i i é des chances e n t r e Jes hommes e t l e s femmes ou con ten i r un 
élément de di3e__1_.1nat._on. 

24- De ttj-èci l ' n â n . c if 1¿ id"**a inaunienir à 1 examen ces d é c l a r a t i o n s de p r i n 
c ipe eu ces l ' i ^ c u i f i , vinoi qi c l e s mesuro? cjímivu 3'> rnf2- es qui pourront ê t r e 
p r i s e s , l a r e p r e s é n t a t e n. ces femmes dans la c a t é g o . i e des a d m i n i s t r a t e u r s , 
surfont a1""- g fades sup^n^ours. oei ene i re x.oin d ' ê t r e s a t i s f a i s a n t e e t l a ques t ion 
demande à í l ee s i u n e o° nrès Cer ta ines o rgan i s a t i ons comme l a F1\Q e t l'OMS ^nt 
p r i s dee üispcsj. l ions ad: -n is t t ra t" 'ves s p é c i a l e s pour s u r v e i l l e r eu permanence 
1 ' a p p l i c a t i o n à - s déclatv-ti one de p o l i t i q u e généra le ¿t des d i r e c t i v e s émises par 
l e u r s chefs a : s e c r é t a r i a t en ce qui concerne l a s i t u a t i o n des femmes dans l e u r 
s e c r é t a r i a t . Toi ucs l e s o rgan i s a t i ons pou r r a i en t f a i r e de même, en conf iant par 
exemple c e t t e tache de s u r v e i l l a n c e à un ae l e u r s organes c r n s u l t a l i f s s 'occupant 
des ques t ions de personne"1 , Chaque chef de s e c r é t a r i a t r e c e v r a i t de ce t organe 
un r appo r t annuel où se. a_erit suggérées toutes nouve l l e s mesures éventuel lement 
n é c e s s a i r e s . 

10 / ' ' i r c r l a i / v ï SI / .J 7 J/l r~ (8 mars 197SO* 

Yj b u l l e t i n No "" '-] .14 octobre 197?) . 

]2j o t r ecuc^re 6/149 U S " n . (24 j u i l l e t i 9 7 8 j , 

I ¿ / C i r c u l a i r e ô i i t i rma i : ,-, TC/78/42 i'i7 mai 1978). 

http://di3e__1_.1nat._on
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D. Egalité des possibilités de promotion et de carrière 

Représentation des femmes dans les organes consultatifs et adininisteiatifs 
s'occupant des questions de personnel 

25. Afin de favoriser l'égalité des possibilités d'emploi et de carrière pour les 
femmes, l'Assemblée générale, dans sa résolution, a prié le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et les chefs de secrétariat des autres organismes 
de veiller à ce que les femmes soient désormais "équitablement représentées dans les 
organes consultatifs et administratifs s'occupant des questions de personnel". On 
s'est efforcé, dans le tableau 2, de donner une vue d'ensemble de la situation pour 
ce qui est de la participation des femmes dans les organes qui semblent communs à la 
plupart des 11 organisations. 

26. Des organisations comme la MO, l'AIEA ou l'OMS ont un certain nombre d'organes 
consultatifs qui s'occupent de besoins bien déterminés (par exemple, il j a un. 
comité mixte de l'économat et un comité paritaire des services de restauration à la 
PAO, un comité paritaire du logement et un comité paritaire de l'éducation à l'AIEA, 
un comité des suggestions et un comité du restaurant à l'OMS). A l'exception de 
l'OACI et de l'UIQ? il semble que les femmes soient représentées dans des proportions 
variables au sein de la plupart des organes consultatifs qui s'occupent des ques
tions de personnel. Il serait peut-être souhaitable de revoir la composition de 
certains des comités ou organes consultatifs où le pourcentage de femmes est faible 
par rapport à leur proportion dans l'ensemble du personnel et d'essayer d'améliorer 
leur représentation, en particulier dans les comités eou organes qui s'occupent de 
questions intéressant directement les femmes, leurs conditions d'emploi et l'orga
nisation de leur carrière. Les membres de la plupart des organes consultatifs de 
chaque organisation étant nommés conjointement par le chef du secrétariat et paie le 
syndicat ou l'association du personnel, il importe que ce syndicat ou cette asso
ciation fasse également un effort pour présenter un plus grand nombre de candidatures 
féminines à ces postes. 

Révision des documents de recrutement, des procédures de promotion, de la 
formation interne et des règlements du personnel 

27. L'Assemblée générale a demandé en outre de revoir la documentation et la publi
cité actuelles en matière de recrutement, les procédures appliquées peux les pro
motions, les programmes internes de formation et les règlements du personnel afin 
d'assurer aux femmes et aux hommes l'égalité des possibilités de promotion et de 
carrière. Le tableau 3 résume les mesures prises par les 11 organisations pour se 
conformer à la demande de l'Assemblée générale. 

28. Quelques-unes des organisations ont révise récemment leurs documents de recru
tement et leurs procédures de promotion, ainsi que certains de leurs programmes de 
formation. Les petites organisations ont souligné que, du fait de leur effectif très 
restreint, les possibilités d'avancement sont très limitées, les vacances de postes, 
dans les grades supérieurs, étant rares; le problème, ont-elles fait remarquer, est 
aussi grave pour les hommes que pour les femmes» La plupart des organisations ont 
donné l'assurance que leur règlement et leur statut du personnel ainsi que leurs pro
cédures administratives avaient fait, à un moment ou à un autre, l'objet d'une revi
sion tendant à supprimer toute disposition risquant de donner lieu à un traitement 
discriminatoire. Des possibilités de formation et de carrière sont offertes aux fonc
tionnaires, indépendamment de leur sexe. 
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Tableau 2 

PARTIÓ LPATlOir DES FEMMES DANS LES OHGANES CONSULTATIFS ET ADMINISTRATIFS S"OCCUPAIT DES QUEST •IS DP PERSONNEL 1/ 

Organi
sation 

ONU 

FAO 

AIEA 

OAC1 

BIT 

OMCI 

UIT 

UNESCO 

TJHJ 

OMS 

Ol'IM 

! 

Organes 

- Comité consultatif mixte (Suège) 
- Comité et Commission des nominations et des 

promotions (Siège) 

- Commission paritaire de recours (Siège) 
- Comité paritaire de discipline (Siège) 
- Jury chargé d'examiner les plaintes faisant état 

d'un traitement discriminatoire (Siège) 

- Comité et Sous-Comité des effectifs permanents 

- Comité de sélection du personnel do la catégorie 
des administrateurs 

- Comité de sélection du personnel de la catégorie 
des services généraux 

- Comités de sélection du personnel des services 
ext érieurs 

- Coinmi ssion de recours 

- Comité des pensions 
- Comité consultatif poux' la formation externe 

- Comité consultatif mixte 
- Comité mixte du personnel de la catégorie "P" 

- Comité consultatif mixte du personnel des 
catégories "G" et "M+0" 

- Commission paritaire de recours 

- Comité paritaire de discipline 
- Comité mixte de la Caisse commune des pensions 

- Comités des nominations et des promotions 

- Comité consultatif du personnel 

- Commission paritaire consultative de recours 

- Comité des pensions 

- Comité administratif 
- Commi ssion de gestion du personnel 

- Comité des rapports 
- Comité d'appel de la classification des postes de la 

catégorie des services géneiraux 

- Comité d'appel de la classification des postes d.e la 
catégorie des administrateurs 

- Comité paritaire d.e la formation du personnel 

- Comité consultatif mixte 
- Comité des nominations et des promotions 
- Commission pari taire de recours 
- Commission permanente de la classification des postes 

- Comité consultatif mixte 
- Commission des nominations et des promotions 
- Commission de recours 

- Commissi on de révision du classement 

- Conseil consultatif sur la politique du personnel 
- Coria i c consul, tatif du personnel supérieur 

- Comité consultatif du personnel subalterne 

- Commission de recours (catégoi-ie "P" 
(catégorie "G" 

- Comité paritaire de discipline 

- Comité des pensions 

- Gondii ssion des nominations et des promotions 

- Comité de gestion du fonds d'aide sociale 

- Comités de sélection ("P" et "G") 
- Comité d'enquête et d'appeL 

- Comité permanent do reclassification des postes 
- Pomit5 ad hoc de compression du personnel 
- Comité des pensions 

- Groupe de t.cavail ad hoc conjoint sur l'emploi 
des iemroes à l'OMC 

- Comité de sélection (personnel "P") 

- Comité des nominations et des promotions 
(personnel "C") 

- Commission mixte de recours 

- Cejmité mixte de discipline 

- Comité des pensions 

Pourcentage 

de femmes 

1976 

7 

18 

17 

21 

C) 

1 2 

75 

?5 
11 
0 

8 

0 

55 
28 

45 
8 

0 

0 

0 

0 

25 

0 

0 

20 

14 

29 

-

-

35 
16 
47 
20 
67 
0 

17 

14 
40 

35 
50 

10 

0 

0/55 
0 
0 
0 

1979 

27 

24 

20 

51 

60 

0 

12 

55 

25 

11 

0 

8 

0 

53 
33 
40 
S 

0 

0 

0 

0 

15 
3 
0 

53 

14 

45 

10 

8 

IL 

14 
0 
0 
0 

e 
24 

56 
20 
75 
50 
0 

14 
20 

38 

17 

42 

55 
8 

75 

0 

c/33 
0 

40 

9 

Observations 

En 1978/79, le Comité consultatif mixte a été 
présidé par' une femme. 

Au total, 25 organes consultatifs et 

administratifs. 

Au total, 12 organes consultatifs et adminis
tratifs, avec une participation globale des 
femmes de 24 fo en 1976 et" 1979. 

ilne femme est Secrétaire du Comité des pensions 

depui s L974 • 

Au total, 9 organes oonsultaDJfs ec adminis
tratifs, avec une participation globale des 
femmes de 17 <fo en 1976 et de 19 °/a en 1979. 

Les trois premiers organes n'ont été créés qu'en 
1977; le dernier (créé en 1979) n'est pas encore 
définitivement constitué. 

La composition de la Commission des nominations 
et des promotions est variée et cette commission 
remplit les fonctions, soit d'organe de coordi
nation, soit de conseil, selon le niveau des 
nominations. Dans los d.eux cas, des fonctionnaires 
du sexe féminin peuvent y siéger. 

Deux dos trois membres féminins du Comité consul
tatif sur la politique du personnel nommés en 1976 
n'ont pas pu continuel? à participer aux travaux 
du Conseil. 

Le mandat de 1'-unique membre féminin du Comité des 
pensions a exp..ré au début de 1979 et il n'y a ou 
que des candidats masculins aux élections pour 
1979-82. Au total, 10 organes consultatifs et 
administratifs, avec une participation globale 
aes femmes de j¿ fo en I976 ec de 39 °í en 1979-

Au total, 14 organes consultatifs et adminis
tratifs (dont deux n'existaient pas en .L9'/6). 
La participation globale des femmes dans ces 
organes était de 13 °/° en 1976 et de 22 fó en ^979-

... . 
Un des irois membres du Comité des nomj.11at.ions et 
des promotions est désigné suc. une base ad hoc 
par le Comité du personnel. Dans la majorité des 
cas, 1.1 s'agiu d'une femme. 

1/ Seuls sont éniimérés -L.es organes ou comités qui sont communs à la plupart des organisations 
administratifs,y les commissions de recours, les comités des pensions). 

,par exemple les comités 

http://nomj.11at.ions
http://-L.es
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Tableau 5 

REVISION DES "DOCUMENTS DE RECRUTEMENT ET DES PROCEDURES DE PROMOTION, DES PROGRAMMES 
INTERNES DE FORMATION ET DES REGLEMENTS DU PERSONNEL 

! 

Organisation 

ONU 

FAO 

A1EA 

OACI 

OIT 

Révision récenxe 

Oui 

X 

X 

X 

X 

OMCI 

HIT ' 

Non 

X 

X 

X 

UNESCO i ' X 

! 1 

, X i 

! i 

Date de la 
dernière 
révision 

1977 

a) Documents 
de recru
tement, 
1979 

b) Procédures 
de promo-
tion, 1979 

o) Programmes 
d^ forma
tion et 
Règlement 
du per
sonnel 
revus ra
rement 

Règlement du 
personnel, 
1975 

Code des 
conditions 
d'emploi, 
1977 

1973 

-

-

Règlement 

sonne] s 
197¿ 
Programmes 
de forma
tion ei docu
ments de re
crutement, 
1979 

UPO" , X 

I 

OMS x' 
! 

OMM X 

1974 

1975 

Moa ifi cations et état actuel/Observations 

Le Règlement du personnel a été profondément modifié en consultation avec les repré
sentants du personnel au Comité consultatif mixte afin d'éliminer toutes les dispositions 
qui pourraient sembler approuver un traitement discriminatoire e* toutes Les formules 
qui pourraient être interprétées comme ne reconnaissant pas l'égalité de condition 
des femmes et des hommes. 

a} La diffusion des avis de vacances de poste a été étendue aux institutions inter
nationales s'occupant de la promotion de la condition de la femme. 

b) La recommandation 9 ¿Lu rapport JITj/RKP/7/77 e~» appliquée* 

c) La Division du personnel procède à des révisions qui tiennen4 compte des vues 
des organes représentatifs du personnel et de 1'.A r so dation dos groupes de travail 
du personnel de la catégorie des administrai ours s'occupant des femmes. 

Modifications apportées à un certain nombre de prestations. Les rare^ documents et avis 
de recrutement de l'Agence ne présentent aucun caractère discriminatoire. Les progranimes 
de formation sont ouverts aux femmes comme aux hommes. 

Le code des conditions d'emploi révisé réaffirme le principe de la non-discrimination. 
La majorité des postes vacants exigent des compétences techniques et une expérience de 
l'aviation. L'Organisation reçoit rarement des condidat-jres émamant de femmes qualifiées. 
Dans les domaines non techniques, les femmes occupent une proportion élevée des postes 
(par exemple ^0 f° au Service du personnel)„ 

La déclaration de principe du Directeur général (circulaire îïo 6/l45 de juillet 1978 
du BIT) prévoit, sous des rubriques concernant la prospection et le recrutement, 
les affectations, les types de contrats, l'organisation de£ carrières et les promotions, 
une série de mesures conçues spécialement pour assurer l'égalité des chances et l'éga
lité de traitement. 

Le Statut et le Règlement du personnel et 1er-, modifications apportées à ces textes sont 
conformes au régime commun. Des cours de langue gratuits sont offfjts(dans 4 langues)5 
tout le personnel. 

Le Règlement du personnel suit le régime commun. La formation professionnelle est 
ouverte dans des conditions d'égalité aux femmes et aux hommes. 

Le Règlemem du personnel a été lévisé en ce cobro 1974 afin d'élimnei toutes Jes dépo
sitions discriminatoires. Les programmes internes de formation f<"n- revus régulièrement. 
La nécessité d'un pjus grand nomlie de candidatures féminines esl sou]^gnée dans toutes 
les lettres d'appel de candidature s; dans les avis de vacanoos do íroste. 

Le Règlement et le Statut du personnel suivent ceux de VOÎTTj. le système de promotion 
et d'organisation des carrières est fondé sur J'égalité des chances. 

Ties avis de vacances de poste sont minutieusement examinés afin de fai^e en sorte que le 
libellé n'en soit pas discriminatoire. Des mesures sont à l'étude sur Les moyens de 
donner une large publicité au voeu de l'OMS d'attirer un plus grand nombre de candida
tures féminines. Le Règlement du personnel a été entièrement revu en 1974 afin d'éliminer 
toutes les dispositions ou pratiques discriminatoires. 

Les dispositions discriminatoires d\i Statut du personnel ont été éliminées. Les pro
grammes de formation sont ouverts à égalité aux femmes et aux hommes. 
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Mesures destinées à prévenir la digs crimination contre les femme b mariées 
on les mères de famille 

29. tans sa résolution, l'Assemblée générale a recommandé de revoir et de 
modifier les dispositions des règlements du personnel et les procédures régissant 
l'envoi des couples mariés au même lieu d'affectation, le congé do maternité, 
l'emploi à temps partiel et l'établissement d'horaires de travail souples. Le 
tableau 4 résume l'état actuel des dispositions des règlements du personnel 
applicables à ces quatre questions. 

JO. Pour répondre à la demande de l'Assemblée générale, le CAC a demardé au CCQA 
d'entreprendre cette révision. Il en est résulté une décision de modifier les 
dispositions relatives au congé de maternité pour en porter la durée de 12 
à 16 semaines, ce qui est conforme à la pratique d'un grand nombre de pays et aux 
recommandations du corps médical. Parallèlement, le congé prénatal minimum a été 
ramené de quatre à trois semaines. Ces nouvelles dispositions sont entrées en 
vigueur' le 1er janvier 198O et sont appliquées dans presque toutes les 
organisations. 

Jl. Quant à l'envoi de couples mariés dans un même lieu d'affectation, dans les 
cas où les deux époux sont déjà des fonctionnaires en poste, les renseignements 
obtenus par le CCI sont confirmés par ceux que le CCQA a recueillis à l'occasion 
de sa propre étude de la question. Selon ces renseignements, peu d'organisations 
ont une politique destinée à faire en sorte que, lorsqu'un fonctionnaire est muté 
dans un autre lieu d'affectation, son conjoint soie affecté à un poste approprié 
au même lieu d'affectation. Bien qu'il semble que le problème ne se pose pas 
souvent, quand il se pose, il aboutit généralement à la démission de l'un des 
époux où à sa mise en congé sans traitement, ou même à une séparation des membres 
de la famille. La plupart des organisations ont déclaré qu'elles ébaient cons
cientes du problème et qu'elles mettraient tout en oeuvre, en cas de nouvelle 
affectation de l'un des conjoints, pour aider l'autre à trouver un emploi auprès 
d'une autre organisation du système des Nations Unies au même lieu d'affectation, 
si la chose était faisable, et s'il était Impossible de l'employer dais l'organi
sation même 14/• 

32. Tout en étant favorable à une politique plus libérale en matière d'emploi des 
conjoints, le CCQA a considéré que la question était du ressort de la Commission 
de la fonction publique internationale (CFPl). Cependant, la plupart des orga
nisations qui ont répondu au questionnaire du CCI ont souligné qu'elles oppo
seraient de vives réserves à une modification des dispositions en vigueur qtii, 
sauf dais des circonstances comme l'absence d'autres candidats qualif"> es, excluent 
le recrutement en qualité de nouveau fonctionnaire d'un membre de la iamille d'un 
fonctionnaire déjà en poste dans la même organisation. Les petites organisations, 
qusmt à elles, rencontrent des difficultés pratiques à affecter deux époux à 
des postes de la même organisation qui soient sans rapport l'un avec l'autre. 

1_4/ Le Secrétariat de l'OÏTU a publié en février 1980 une instruction admi
nistrative CT/Al/273 tendant à introduire, à compter du 1er janvier I98O, une 
plus grande souplesse dans 1'application de la disposition 104-10 du .Règlement 
du personnel pour ce qui est de l'emploi des conjoints et à fournir des direc
tives concernant l'envoi de couples mariés dans le même lieu d'affectation. 



- 16 -

Tableau A 

ETAT 4CTUEL DE CERTAINS REGLEMENTS DO PERSOMEL 

Organisation 

ONU 

FAO 

AIEA 

OAC1 

BIT 

OMCI 

UIT 

UNESCO 

UTU 

OMS 

am 

Emploi des couples mariés dans un même lieu 
d'affectation 

L'emploi des conjoints de fonctionnaires est 
autorisé par le Règlement du personne!! sous 
certaines réserves applicables également aux 
autres membres de la famille. Dans le cas de 
fonctionnaires mariés déjà en fonctions, tout 
est fait au moment de l1envoi de l'un d'eux 
dans un nouveau lieu a'affectation pour trouver 
au conjoint un autre poste approprié au même 
lieu d'affectation. 

Les dispositions du Règlement du personne] 
relatives à l'emploi des couples mariés sont 
appliquées avec souplesse. Plusieurs couples 
mariés travaillent dans les bureaux extérieurs 
en application du Plan des experts associés; 
certains sont affectés au même projet. 

L'Organisation est en principe opposée à 
l'emploi de deux membres d'une même famille, 
sauf en cas de mariage de deux: fonctionnaires 
déjà en fonctions. Pas d'objection à l'emploi 
d'un membre de la famille dans un autre 
organisme des dations unies à Vienne. 

Les conjoints des fonctionnaires ne sont pas 
recrutés, à moins qu'il n'y ait pas d'autres 
candidats qualifiés. Quand deux fonctionnaires 
se marient, les deux sont maintenus en fonctions 
mais des mesures sont prises pour qu'aucun des 
deux n'occupe une situation qui puisse influer 
sur la carrière de l'autre. 
un couple de fonctionnaires appartenant tous 
deux à la catégori e P a été muté dernièrement du 
Siège à un bureau extérieur. 
Même règle qu'à l'ONU ; appliquée parfois avec 
souplesse en ce qui concerne l'emploi du 
conjoint, dans l'intérêt de l'Organisation 
uniq aement. 
La règle relative aux liens de parenté n'a pas 
changé depuis 197¿* Sauf s'il n'y a pas d'autres 
candidal s qualifiés, l'Organisation n'envisage 
pas les conjoints (ou autres membres de la 
famille) de fonctionnaires. Les membres d'une 
même famill e ne peuvent être employés dans le 
même service. 
Le Règlement du personnel exclut la possibilité 
d'employer deux membres de la même famille, sauf 
s'il s'agit de fonctionnaires déjà on poste qui 
se marient o,: si l'on ne peut troivrr ¿'autre 
candidat aussi qualifié. 
Applicatjor des mêmes règles qu'à l'ONU. 

Le Règlement du personnel exclut le recrutement 
du conjoint d'un fonctionnaire en pus ue, à 
moms qu'il n'y ait pas àr atare candidat 
également qualifié. L'Organisation n'est pas 
favorable à une modification de cette dispo-
eilion. Si deux fonctionnaires en poste se 
marient, r:en ne s'oppose à ce qu'ils soient 
tous deux mutés au même lieu d'affectation, 
si la chose est possible. 

Le Règlement du personnel s'oppose s l'emploi 
du conjoint, à moins qu'il n'y ut personne 
d'autre q ii soit aussi qualifié. 

Congé de maternité 

Application de la 
décision du CCQA à 
partir du 1.1.80 : congé 
de maternité porté de 12 
à 16 semaines, avec 
congé prénatal minimum 
de trois semaines. 

Application de la 
décision du CCQA à 
partir du 1.1.00. 

Congé payé de 
16 semaines et possibi
lité d'un congé sans 
traitement d'un an, 
conformément à la 
pratique généralement 
suivie en Autriche et 
à la décision du CCQA. 
Application de la 
décision du CCQA à 
1'examen. 

Application de la 
décision du CCQA a 
partir du 1.1.80. 
Application de la 
décision du CCQA à 
partir du 1.1.80. 

Application de la 
décision du CCQA à 
partir du 1.1.80. 

Application de la 
décision du CCQA à 
partir du 1.1.80. 

application de la 
décision du CCQA à 
uartir du 1.1.80. 
Application de la 
décision du CCQA à 
partir du 1.].80. 

Application de la 
décision du CCQA à 
partir du 1.1,00. 

Horaire de travail 
souple 

Introduit à l'ONUDI en 
1972 (pour environ un 
tiers du personnel) et 
à l'Office des 
Nations Unies à G-enève 
(pour un petit groupe 
du personnel). Il sera 
tent compte de l'expé
rience acquise pour 
élaborer une propo
sition dEensemble. 

Pas d'horaire souple, 
Des arrangements indi
viduels peuvent eue 
approuvés quand c'est 
justifié. 

En vigueur' depuis 
janvier 197^-

N'exis Le pas. 

En vigueur depuis 
octobre 19JA. 

N'existe pas. 

En vigueur depuis 
1973. 

N'existe pas. 

h'existe pas. 

"ÏÏrx vigueur au Sièg^, 
au Bureau régional des 
Amériques et ai Bureau 
régional de 1'Europe. 

Iniroduit en 
janvier 1977 « 

! 
Travail à temps partiel 

Règlement du personnel 
et procédures en cours 
de révision. 
Système pratiqué dans un 
petit nombro de cas à 
1'Office des 
Nations Unies à Genève 
ei à l'ONir:)!. 

Actuellement, cette 
possibilité n'est 
offerte au'aux télépho
nistes et aux profes
seurs de 1angues. 
L'extension du travai] à 
lemps partiel à d'autres 
groupes est envisagée. 

Pour le personnel MC" 
seulement-

Aucune mesure ooneiète 
n'a été prise jusqu'ici 
pour appliquer ce 
système ie façon 
permaneLto. 

Introduit en 197^* 

N'es*, pa,s orévu offi
cia ! iement, irais est 
envisagé dans des cas 
individuéis. 
Introduit en août 1e; f̂ . 

"Vavaii à temps partiel 
introduit en 1972, à 
tit re expérimeijl ai . 

N'exis ' e jjas. 

Pratiqué régulièrement 
depuis 19 {[)„ date à 
laquel'e les statuts le 
la Caisse des pensions 
ont été modifiés. 

Introduit on 
JUlller, iy(). 
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33- Le FISE a signalé qu'il serait enclin à envisager favorablement I'emploi des 
conjoints de fonctionnaires du FISE on d'autres organismes des Salions Unies, en 
particulier dans les postes des projets et dans les lieux d'affectation hors siège 
où le conjoint d'un fonctionnaire, qui accompagne cexui-ci, \ peu de possibilités 
de trouver un emploi. Au moment du recrutement, le FISE s'efforce aussi de tenir 
compte des aspirations du mari comme de la femme et de les faire participer tous 
deux à l'entrevue et à la séance d'information» Il informe égal ornent le conjoint, 
si un emploi ne lui est pas offert au FISE, des possibilités d'emploi et des 
employeurs éventuels au lieu d'affectation proposé. Le HCR a déclaré qu'il 
recommanderait une plus grande latitude dans le recrutement éventuel des conjoints 
à des postes temporaires dans les bureaux extérieurs. 

34- Pour ce qui est de l'horaire de travail souple, la sltaation varie beaucoup 
d'une organisation à l'autre, ainsi que l'indique le tableau 4- les organisations 
qui ne pratiquent pas ce système accordent dans des cas individuels des facilités 
particulières aux fonctionnaires lorsque cela est justifié. 

35- Quant au travail à temps partiel, les renseignements recueillis par le CCI et 
le CCQA montrent que, là aussi, la situation varie considérablement selon les 
organisations. Cinq des il organisations appliquent déjà ce système, tandis que 
les autres soit sont en train de revoir les règles et procédures actuellement en 
vigueur, soit offrent la possibilité de travailler à temps partiel à des caté
gories de personnel limitées. Un petit nombre n'ont pas prévu de dispositions en 
la matière. Il ressort des données recueillies par le CCQA qu'à la fin de 1978 
259 fonctionnaires travaillaient à temps partiel, sur lesquels 52 avaient été 
expressément recrutés en 197^ pour an emploi à temps partiel. Sur- les 259? six 
étaient des hommes, et le reste des femmes. Si l'emploi à temps partiel est 
susceptible de présenter de l'intérêt pour les hommes, 11 est largement admis 
qu'il offre surtout une solution aux fonctionnaires du sexe féminin qui, sans 
vouloir sacrifier leurs obligations familiales, souhaitent poursuivre leur 
carrière professionnelle. Tu la situation toujours peu satisfaisante, les orga
nisations qui n'ont pas encore introduit le travail à temps partiel voudront 
peut-être envisager de le faire dès que possible pour donner aux femmes mariées 
une nouvelle incitation à accepter un emploi ou pour leur permettre de continuer 
à travailler dans les JdH où les circonstances familiales les obligeraient 
autrement à renoncer à leur activité professionnelle. 11 n'y levrait plus y avoir 
d'obstacle iiisuraintable à une généralisation de cette pratique, •"u les modifi
cations emportées dernièrement aux Statuts rlr- la Caisse commune des peu .lions du 
personnel des Satie as linioi, afin de répondre à la demande crcissai.te de possibi
lités d'emploi à uemps partiel, 

^ • Mesures destinées à améliorer les procedures de recrut ornent, et d'organisation 
des carrières 

36. L'Assemblée générale a invité le CAC "à examiner la situation en ce qui 
concerne le recrutement ries femmes et leurs possibilités de carrière dans les 
secrétariats des organismes des Nations Unies". Les tableaux 5 et 6 résument la 
situation sur ces deux points et tous les changements survenus ou les progrès 
accomplis au cours des deux années écoulées. 
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Tablead 5 

PEJTlQlES M MATIERE DE RECRU1 EMWT 

O r g a n i s a t i o n 

ONU 

FAO 

AIEA 

OACl 

OTT 

OMCI 

I 

I 

; J1T 

ÜNEoCO 

JPL 

OMS 

o r 

A t t e r t i o î 
p a r t i c u l i o i e 

p o r t e e a u x 
c a n d i t a t u r e s 
f e m m x r e g ? 

C i 

Non 

O a i 

Ou 

Non 

No 

Oui 

I\ 

C i 

Non 

Res i l t a s o c e n u s 
p e n d a n t l e s e u x 

a m e c s e c o 1 p ? 

Ln I J P 9, 41 o^ s j03 üo r= ,on reo 
e n g a g é e s , s o p r o s de l ; > , r f, 
o n t e t e l e s Í mm s ±J 

Pn 1 ° 7 8 , í j 9 $ i ° s ^ a n d i d a m e s 
f e l i m i n e s o n t e t e r e t e n u e s c n r c 
-4,8 °o de c a n d d i Luxes mas 1 1 îe 

hm. 97 {i 10 iemrio ( e t 4 honmes) 
e t er J 9 C j B i emnp e t m hoTime 

r t e t e r r o m s d ° j . a ^ t e g o x x e 
e s ° i. c e c g o n ° a AX a l a c a t é 

g o r i e a s admii-L i r a t c i r s 

E n l r e j a n v i e r 1 9 / B t a o û t 1979? 
s CL 9 1 " p e r s o n n e s a t o aX norrmees 
a d e ^ p o s t e s d ' a d m x n s r a i e u r s e 
c e r a n g o u u e r i c u x , 0 e t a i e r - 1 d e s 
fe tmies jja p r o p o t or e femmes 
e r g a g e c s p a r x a p p e x a u nombre 
d 'homme^ a e t e s u p o i r e i l a 
p o p o ? 1 î o i l e c í a i a t u r s fem -
3 m e s pax r a p p o r t a x a m i a 

u r e ^ m a s c u l i n e s 

E n t i e j ^ r v i e i l)(b t s e p t e m b r e 
J J7 ^ ? l femmes a t a ( u n e 
femme s o r 15 n o m m a i o n s e 97^ 

1 6 ^Pmmes sux 26 cr n a t i r s 
o r i)( ) cr b e t e n ranees, a ï s 
l o a d x c d r e c r i u c n r i m i t e 

i r }¿ p o r t e s Vc a n s a n r o c e s 
o J / / - 1 (9i ¿ v a n un a r a c 
t e t p c n i q ic Cu b 
r e s a t s , j o r t e t e p o u r \ U o pa 
o e s ^ernm => Deux p s t r o r 
t ci n i q u =• a J a c l a s s e P o n ' o r t 
p a s u o x e a s e de ca í d i i a t 

J c c r p t j i x e lu s =* T*V on 

Dans c h a q u e d e p a r me t c a b u r e u u s^ià à t ro i c a s p o s b e ^ 
ourni 0 a l a e^a L n o ^ r a qa , ? a m 1 / t ^ s ferones 

L r f j e t d e « a n o d a ¡ ure s f ^ ê t r j s i f ¡. c x t D ^ 
e f f o r t s p a t i i J C doxvp L o x f a ú r I C G I t o r e e ir c a n s a 
c l a s P 4 e+ a JE S 

l e Vomi te ao s e t e t x o n du p e so u c a r De i s 
xam l F b r e o ¡n a n d a t i o n s l o r r F C ¡:ax c v J t o 

n m m i t i o n 0 , d c ^ n u t a i r ° o s p o o t r s oan c t a n 1e - ê n 
c o n c j r x P A 01 x ae f i ^ qif- ^ e r r o , d a c ^ r I T P f e ) 0 t 
e g a l e i i e n t q u a u f c^., i l e s t e n c mo^e 1 J o ^ e r a l 
1 a r o î t r e e nomlxe d f m m _ i , i t e k ) L s i a ' P s x c - e u 

Le a v x s de v a c a n t d û p o s p e e i i o 
X e r s o r e s m C3 e s e e s , mm^s Pert P p u r t e q i a L r 
•^eqai c ^ , s n i t t e ° a r ^ s e r u i d i c a l r a f o o 

B i e n q le l « s p r o eu í e s a xe r Lome r f a s n t p a s J i n on 
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Tableau 6 

PROCEDURES ES MATIERE D'ORGANISATION SES CARRIERES 

Organisation 

OUI) 

PAO 

AIEA 

OACI 

OIT 

OMOI 

UIT 

UNESCO 

«Pu 

OMS 

OMM 

Changements intervenus au 
cours des 2 aimées écoulées 

Néant 

La portée de la formation 
linguistique a été élargie. 
On 3'efforce en particulier 
d'offrir aux femmes la 
possibilité de suivre ces 
cours, en modifiant dans 
certains cas les critères 
d'admission. 

Néant 

Néant 

Instruction du Directeur 
général en date du 
24-7-78 (circulaire 
OIT 6/14^)-

Néant 

Néant 

On encourage la partici
pation accrue des femmes à 
certains types de .formation, 
en particulier à la formation 
des cadres,, afin de les aider 
à accé'der à des postes do 
responsabilité. 

! 

: 

La priorité est actuellement 
donnée à la formation de 
cadres, à l'intention da 
personnel tant féminin que 
masculin 

Néant 

Descxiptxon des procédures 

"Bien qu'il n'existe pas de cours 
de formation spécialement conçus 
pour les femmes, lee fonctionnaires 
au sexe féminin sont encouragés à 
tuer pleinement partie des possi-
bilicés de formation offertes 
pai- l'Organisation, en particulier 
pour ce qui est de la formation 
des cadres supérieurs. 

Il n'exisce pas de politique 
officielle d'organisation des 
carrières. Les programmes de 
formation internes et externes 
sont censés accroître les possi
bilités de carrière. 

L'Agence n'a pas encore officiel
lement mis au point des procedieres 
d'organisation des carrières. 

Les procédures normales d'organi
sation des carrières s'appliquent 
à tout le personnel. 

Egalité d'accès aux programmes 
d'organisation des carrières et 
aux possibilités d'exercer des 
responsabilités susceptibles de 
permettre aux intéressés d'accéder 
à des postes de niveau élevé dont 
les titulaires sont appelés à 
prendre des décisions. Les 
postes vacants doivent être 
pourvus après mise en 
concurrence des candidats. 

-

-

Il n'existe pas de procédures 
précises en matière d'organisation 
des carrières on dehors dos procé
dures normales de recrutement, de 
mutation, de px-omotion et de 
formation et d'appréciation du 
comportement professionnel. 

1] n'existe pas ds système 
officiel d'organisation des 
carrières. 

Lors des examens de fin d'année, 
les deux comités compétents 
(l'un pour Les administrateurs et 
l'autre pour les agents des 
services' généraux) passent en 
revue les promotions et/ou les 
engagements à titre permanent. 

Obser/au onr 

Une politique d'organisation des carrières est 
en cours d'élaboration. L'initiative prise pax' 
La CFPI de s'occuper de la question de 
l'organisation des carrières devrait st_muler 
les efforts dans ce sene. 

Le document de la CFPT est à l'étude, en vue 
d'appliquer à l'Agence, en totalité ou en partie, 
les recommandations qui y figurent. L'appli
cation d'un programme uo large portée dans ce 
domaine i-isqua d'être genée par le Statut de 
l'Agence, qui limite à un minimum les engagements 
à titre permanent. 

Le Secrétaire général a la faculté de transformer 
les engagements de durée déterminée en nominations 
à titre permanent, généralement après 5 ans de 
services satisfaisants, srus réserve que la 
proportion de fonctionnaires engagés pour une 
durée déterminée ne soi t pas inférieure à 2b fo 
de l'effectif total. Il n'y p. pas de limitation 
aux promotions de la catégorie d^s services 
généraux à celle des administrateur-:. 

Le manque de ressources a retardé la mise en 
place d'un programme systématique d'organisation 
des carrières. Sur la base de nouvelles procé
dures do notation annuel Je, on s'efforce à une 
modeste échelle d'assurer la formation des 
fonctionnaires qui en font la demande et qui sont 
appuyés par leur chef. 

-

-

Vu l'effectif restreint d'administra£6ars 
chevronnés occupant déjà des postes de niveau 
élevé, des procédures spéciales d'organisation 
des carrières ne se justifient pas. 

Il existe un programme de formation du personnel 
destiné à développer les possibilités ds 
chaque fonctionnaire, de manière que ses 
compétences puissent être pleinement utilisées 
par l'Organisation. 
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37- Ainsi que l e montre l e tableau 5> six des i l o rgan i sa t ion déclarent que les 
candidatures féminines font l ' ob j e t d'un examen pa r t i cu l i e r , tcunos l es fois que 
l es candidats du sexe masculin et ceux du sexe féminin ont des t i t r e s égaux. 
Cependant, de grands progrès res tent à f a i r e , même dans l es pe t i t e s organisat ions. 
Les Etats Membres ont été exhortés à présenter un plus grand no ¿bee de candida
tures féminines, mais on n ' a pas noté à cet égard d'augmentation sensible ¿ l e s 
organisations devraient néanmoins continuer d ' i n s i s t e r auprès d'eux pour q u ' i l s 
assument l a part de responsabi l i té qui leur- incombe dans 3 'e f for t tena an I; à assurer 
une représentat ion plus équitable des femmes dans l e personnel dos organisations 
de l a catégorie des administrateurs. De plus , les bureaux des services du 
personnel pourraient in tens i f i e r leurs efforts de recrutement au moyen de missions 
spéciales e t , quand l a chose est possible, par des contacts avec les organisations 
et l e s i n s t i t u t ions capables de trouver des candidates q^u.l±.fiees. P convient 
de suivre de près l ' a t t i t u d e que l e s services organiques et l e s responsables de 
l a gestion dos programmes réservent aux candidatures féminines, de manière à 
éliminer tout p a r t i p r i s volontaire ou involontaire à 1'encontre ces femmes. 

38. Le tableau 6 montre que l a plupart dos organisations n 'ont pas de programme 
off ic ie l d 'organisat ion des car r iè res et qu'aucune n 'organise de cours de 
formation spécialement conçus pour l e s femmes. Cependanl, dans ¿e nombreux cas, 
l e s femmes sont encouragées à suivre une formation qui so i t adaptée i "Î etirs 
besoins. Certaines des organisations, notamment l e s grandes, espèrent que 
l ' i n i t i a t i v e pr ise par l a CJTPI de s'occuper de l 'o rganisa t ion des car r iè res 
encouragera l a mise en place de programmes systématiques d 'organisation des 
ca r r i è r e s . Cependant, un cer ta in nombre d 'organisations ont f a i t remarquer que, 
dans leur cas, leurs e f fec t i f s rédui ts et leurs fa ib les n'Ou/emenis du. personnel 
ou l e s r e s t r i c t i o n s réglementaires visant l e s nominations déf in i t ives , l imi 
t e ra ien t l a portée de t e l s programmes. I l faudrai t , néanmoins, dans l ' i n t é r ê t 
du perfectionnement et de l a motivation du personnel et dans l e souci d hat te indre 
des niveaux d 'e f f icac i té et de compétence toujours plus élevés, poursuivre l e s 
efforts en vue de mettre sua? pied des programmes d'organisation des car r iè res bien 
s t ruc turés , intégrés à une formation adaptée aux besoins pa r t i cu l i e r s des orga
nisa t ions et conçus de façon à encourager une pleine par t ic ipa t ion ('.es femmes. 

39- I'& nécessi te de remédier à la scus-représentatio notable des femme o dans 
l e s classes supérieures à l a classe P-J est ui autre aspee-1 irr^ortarja, peor ce 
qui est d'améliorer l a s i tua t ion en matière ¿e rcoiutornert et à organisation 
des ca r r i è r e s . Une simple révision des règlements et ces procédures n ' e s t sans 
doute pas suff isante . Un effort systématique devra."t ê t re fa i t x.ouc reccuoer, 
en nombre nettement plus élevé, des jeunes tempes qui puirsent fa i re car r iè re 
dans l es organisat ions. Simultanément, i l faudrait inueroifiex le recrutement 
de femmes qual if iées aux niveaux supérieurs à l a classe P-3 et améliorer les 
poss ib i l i t é s d'avancement aux postes supérieurs. 
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P. Coopération des Etats Membres 

40. A l'exception de l'ONU et de 1'UNESCO, aucune des organisations n'a signalé 
d'augmentation du nombre des candidatures féminines, malgré les appels répétés 
adressés aux Etats Membres. L*UNESCO avait enregistré une augmentation entre 1976 
et 1978 (ba proportion était passée de 19?4 Í0 à 31>6 fo) mais cette augmentation 
a été partiellement annulée par un recul en 1979- L'Organisation des 
Nations Unies n'a signalé qu'une faible progression. Certaines organisations ont 
fait observer que l'absence de candidates reflétait peut-être les politiques de 
recrutement des services nationaux d'où provenait une bonne partie de leur 
personnel. Il ressort donc clairement des réponses reçues des organisations que les 
Etats Membres eux-mêmes doivent faire beaucoup plus pour augmenter la proportion 
de femmes dans les secrétariats des organismes des Nations Unies. 

41. Il est intéressant de noter que le pourcentage de femmes dans les délégations 
à l'Assemblée générale lors des trente-troisième et trente-quatrième sessions 
était respectivement de 3>6 et 4?9 Í0 dans le cas des représentants, de 10,8 et 
9,4 Í° dans le cas des suppléants et de 6,4 et 15?4 Í0 dans le cas des conseillers. 
L'UIT a signalé qu'un décompte des délégations nationales présentes à une 
conférence mondiale tenue récemment sous ses auspices avait révélé qu'à l'exclusion 
des représentants appartenant à des ambassades et à des missions, 97?4 Í0 du 
personnel technique était composé d'hommes et 2,6 fo de femmes, alors que pour le 
personnel administratif la proportion était de 66,7 °/° et 33>3 ̂ respectivement. 
L'Organisation a fait observer que ces chiffres correspondaient approximativement 
à la répartition des postes d'administrateurs dans son secrétariat. 
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III. EESUME DES PRINCIPALES CONCLUSIONS 

42. La grande majorité des chefs de secrétariat et des organes délibérants 
et/ou exécutifs se sont engagés à augmenter la proportion de femmes occupant 
des postes d'administrateur dans les secrétariats de leurs organisations. 
Ils ont indiqué aussi qu'il faudrait appliquer rigoureusement le principe de 
l'égalité des chances (paragraphes 5? 6 et 10). 

43- Malgré cet engagement et les efforts manifestement déployés pour accroître 
la proportion de femmes, dans les secrétariats des organisations, le pourcentage 
de femmes occupant des postes d'administrateur n'a en fait guère varié au cours 
des trois années écoulées, sauf à l'ONU, à la PAO, à l'UPU et à l'OMS 
(paragraphe 12). 

44- Dans les cas où les organisations se sont fixé des objectifs, cette décision 
semble les avoir Incitées à prendre des mesures pour accroître le pourcentage 
de femmes (paragraphe 19)• 

45» Il a été particulièrement difficile aux petites organisations d'augmenter 
leur effectif féminin (paragraphes 10, 12 et 18). 

46. La majorité des femmes occupant des postes d'administrateur demeure 
concentrée dans les classes P-2 et P-3> par opposition aux hommes, qui sont 
concentrés dans la classe P-4 et parfois P-5 (paragraphes 14 et 39)-

47. Des chefs de secrétariat de la plupart des organisations, en particulier 
des grandes organisations, ont publié d'utiles déclarations de principe 
concernant l'égalité des chances et des possibilités d'emploi, notamment pour 
les femmes (paragraphes 22 et 23). 

48. Malgré les appels maintes fois adressés aux Etats membres par les chefs 
de secrétariat ou les organes exécutifs et/ou délibérants, il ne semble guère 
que les gouvernements aient réagi en proposant un plus grand nombre de 
candidates aux postes vacants dans les secrétariats (paragraphes 37 et /jO). 

49- Pratiquement toutes les organisations ont revu leur règlement et leur-
statut du perso:¿nei à un moment ou à un autre pour en éliminer toute disposition 
discriminatoire ^paragraphe 28). 
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IT. EECOMMANDàTIONS 

1. Les chefs de secrétariat et/ou les organes délibérants devraient continuer 
à suivre de près le problème de la représentation des femmes dans la catégorie 
des administrateurs dans les secrétariats des organisations, en particulier aux 
grades supérieurs. Les chefs de secrétariat devraient faire connaître "'•aux 
intérêt pour la question au personnel des organisations et, de temps à autre, 
revoir les mesures déjà prises et examiner celles qui pourraient être envisagées 
afin d'arriver à une répartition équitable des hommes et des femmes dans les 
secrétariats (paragraphe 24)• 

2. Toutes les organisations, en particulier les plus grandes, qui ont le plus 
de latitude, devraient se fixer des objectifs qui les inciteraient à augmenter 
la proportion de femmes occupant des postes d'administrateur dans leurs 
secrétariats (paragraphe 20). 

3- Les organisations devraient insister auprès des Etats Membres pour qu'ils 
assument leur part de responsabilité dans l'effort tendant à assurer une 
représentation plus équitable des femmes dans le personnel des organisations 
de la catégorie des administrateurs, en engageant eux-mêmes, un plus grand 
nombre de candidates (paragraphe 37)» 

4- Les services du personnel des diverses organisations devraient être priés 
de prendre des mesures pour augmenter la proportion de femmes en organisant 
des missions de recrutement spéciales, en collaborant avec les représentants 
des gouvernements, en maintenant des contacts avec les organisations capables 
de trouver des candidates qualifiées et en suivant de près l'attitude eue les 
services organiques réservent aux candidatures féminines (paragraphe 37)* 

3- Il faudrait redoubler d'efforts pour recruter dans les classes Inférieures 
davantage de jeunes femmes qui puissent faire carrière dans les organisations. 
Il faudrait simultanément intensifier le recrutement de femmes qualifiées aux 
niveaux supérieurs à la classe P~3 (paragraphe 39)-

6. Il faudrait revoir la composition des comités ou organes consultatifs où 
le pourcentage de femmes est faible afin d'essayer d'améliorer leur représentation. 
Dans les cas où les membres de ces organes sont nommés conjointement par le 
chef du secrétariat et par le syndicat ou i Association Uu personnel. il faudrait 
que ce syndicat ou cette association s'efforcent de présenter un plus grand 
nombre de candidatures féminines à ces postes (paragraphe 26). 

7. Afin de favoriser le déroulement des carrières des femmes, les organisations 
devraient revoir les possibilités de formation qui leur sont offertes et les 
encourager à profiter de ces possibilités (paragraphe 38)» 

8. Les organisations devraient réviser leurs procédures et platiques en matière 
de promotion afin d'assurer aux femmes des possibilités égales d'accéder aux postes 
supérieurs de la catégorie des administrateurs (paragraphe 59)» 

9- Les organisations devraient envisager de généralise?" dès que possible la 
pratique du travail à temps partiel afin de donner aux femmes mariées une nouvelle 
incitation à accepter un emploi dans les secrétariats, en leur permettant de 
poursuivre leur carrière tout en continuant d'assumer leur's obligations 
familiale s (paragraphe 35)» 
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10. Dans chaque organisation (voir tableau 2), l'un des organes consultatifs 
s'occupant des questions de personnel devrait être expressément prié de 
surveiller à la lumière des recommandations formulées dans le présent rapport, 
les efforts faits par l'organisation pour améliorer la représentation des 
femmes au secrétariat et leurs perspectives de promotion et de carrière. 
Ledit organe devrait rendre compte chaque année au chef de secrétariat des 
résultats obtenus et des problèmes rencontrés et proposer toutes nouvelles 
mesures éventuellement nécessaires (paragraphe 24)• 

11. Le CAC devrait examiner régulièrement la proportion de femmes occupant 
des postes d'administrateur et des postes de rang supérieur et suivre également 
l'application des dispositions de la résolution 33/143 de l'Assemblée générale 
relatives aux femmes. Cette surveillance devrait tendre, non seulement à 
obtenir des renseignements sur les progrès accomplis, mais aussi à susciter 
une action et des idées constructives destinées à améliorer la situation 
des femmes (paragraphe 16). 



ANNEXE I 

Troisième partie de la résolution 33/143 de l'Assemblée générale 
adoptée le 20 décembre 1978 

III 

1. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures voulues pour porter 
en quatre ans le nombre des femmes occupant des postes soumis à la répartition 
géographique à 25 p. 100 du nombre total de ces postes, conformément au principe 
d'une répartition géographique équitable, et prie les autres organismes des 
Nations Unies d'établir pareillement des objectifs à cette fin; 

2. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et les 
chefs de secrétariat des autres organismes des Nations Unies de publier, confor
mément au principe d'une répartition géographique équitable, les déclarations 
de principe et les directives nécessaires pour favoriser l'égalité des possibi
lités d'emploi et de carrière pour les femmes,' 

3. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et les 
chefs de secrétariat des autres organismes des Nations Unies, pour atteindre ces 
objectifs s 

a) De veiller à ce que les femmes soient désormais équitablemenl 
représentées dans les organes consultatifs et administraGifs s'occupant des 
questions de personnel ; 

b) De revoir la docijmentation et la publicité actuelles en matière de 
recrutement ainsi que les procédures appliquées pour les promo Dions, les 
programmes Internes de formation et le Règlement du personnel, afin d'assurer 
aux femmes et aux hommes l'égalité des possibilités de promotion et de carrière; 

c) De revoir et de modifier, si besoin est, les dispositions du Règlement 
du personnel et les procédures régissant l'envoi des couples mariés au même lieu 
d'affectation, le congé de maternité, l'emploi à temps partiel et l'établissement 
d'horaires de travail souples; 

¿1-* Invitée le Comité administratif de coordination à examiner la situation 
en ce qui concerne le recrutement des femmes et leurs posai till tés de carrière 
dans les secrétariats des organismes des Nations Unies et à présenter à 
l'Assemblée générais, à partir de sa trente-quatrième session, des rapports 
périodiques comprenant les propositions précises en vue de la réalisation de 
cet onjectif; 

5* Demande aux Etats Membres d'aider l'Organisation des Nations Unies et 
les inati outrons spécialisées à accroître la proportion des femmes occupant des 
postes d'administrateur et des postes de rang supérieur en proposant la, candida
ture d'un plus grand nombre de femmes et en collaborant avec le Secrétaire général 
à L'application des mesures de recrutement Indiquées dans la présente résolution; 

6* Prie le Corps commun d'inspection de suivre l'application des dispo
sitions de la présente résolution ayant trait aux réformes concernant la 
politique du personnel et à l'augmentation du nombre des femmes occupant des 
postes d'administrateur et des postes de rang supérieur dans les organismes des 
Nations Unies et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à partir de 
sa trente-cinquième session; 





ANNEXE II 

Nations Unies ; Répartition du personnel de la catégorie des administrateurs, 
par classe et par sexe, dans onze organisations 

(1977, 1978 et 1979) ' 

ANNEXE II "A" : 1977 
ANNEXE II "B" : 1978 
ANNEXE II "C" î 1979 

NOTE 

Les données figurant dans la présente annexe se fondent sur les 
statistiques communiquées par onze organismes des Nations Unies (ONU, PAO, 
AXEA, OACI, OIT, OMCI, UIT, UNESCO, UPU, OMS et OMM). Elles concernent le 
personnel employé aux sièges et dans les autres bureaux permanents, mais font 
exclusion des agents engagés au titre des projets. Dans tous les cas, sauf trois, 
elles rendent compte de la situation à la fin de chacune des années considérées. 
Les chiffres de l'ONU et de l'AIEA reflètent la situation à la fin du mois 
de juin de chaque année et les chiffres de 1'UNESCO se rapportent à l'ensemble 
de chacune des trois années et ne représentent pas la situation à des dates 
précises. 



ANNEXE I I "A" 

ORGANISATION 

ONU Total 
Hommes 
Femmes 

FAO Total 
Hommes 
Femmes 

AIEA Total 
Hommes 
Femmes 

OACI Total 
Hommes 
Femmes 

OIT Total 
Hommes 
Femmes 

0MCI Total 
Hommes 
Femmes 

UIT Total 
Hommes 
Femmes 

UNESCO Total 
Hommes 
Femmes 

UPU Total 
Hommes 
Femmes 

OMS Total 
Hommes 
Femmes 

OMM Total 
Hommes 
Femmes 

1977 

P-l 

102 
47 
55 

64 
31 
33 

19 
12 
7 

1 
l 

2 

2 

5 
2 
3 

2 
2 

35 
21 
14 

1 
i 

19 
12 
7 

8 

5 

P-2 

631 
406 
225 

176 
116 
60 

57 
34 
23 

27 
18 
9 

41 
26 
15 

4 
l 

3 

27 
17 
10 

137 
62 
75 

9 
5 
4 

98 
50 
48 

19 
15 
4 

B-3 

1 004 

731 
273 

246 
195 
51 

95 
85 
10 

70 
50 
20 

217 
156 
61 

16 
7 
9 

57 
48 
9 

200 

129 
71 

20 
18 
2 

147 
94 
53 

39 
34 
5 

P-4 

934 
800 
134 

459 
426 
33 

157 
147 
10 

118 

115 
3 

247 
224 
23 

28 

27 
1 

59 
56 
3 

324 
276 
48 

17 
15 
2 

184 
162 
22 

19 
18 

P-5 

523 
468 
55 

310 
298 
12 

104 
102 
2 

40 
40 

154 
144 
10 

12 
12 

34 
33 

333 
306 
27 

10 
10 

298 
280 
18 

22 
22 

D-1 

214 
207 
7 

124 
122 

2 

16 
16 

12 
12 

63 
61 
2 

5 
5 

16 
16 

55 
53 
2 

2 
2 

94 
92 
2 

8 
8 

D-2 

81 

79 
2 

28 
28 

8 
8 

4 
4 

21 
20 
I 

2 
2 

-

21 
21 

3 
3 

27 
26 

SDG/ 
SSG ei 

dessus 

39 
38 
1 

17 
17 

7 
7 

1 
1 

13 
12 
1 

1 
1 

9 
9 

9 
8 

2 
2 

14 
14 

2 
2 

Total 

3 528 
2 776 

752 

1 424 
1 233 

191 

463 
411 
52 

273 
241 
32 

758 
643 
115 

73 
57 
16 

204 
181 

23 

l 114 
876 
238 

64 
56 
8 

881 

730 

3 51 

117 
104 
13 

ío 

100,0 
78,7 
2:,3 

100,0 
86,6 
13,4 

100,0 
88,8 
11,2 

100,0 
88,3 
11,1 

100,0 
84,8 
15,2 

100,0 

78,3 

21,9 

100,0 

88,7 

ii,3 

100,0 
78,6 
21,4 

100,0 
87,5 
12,5 

100,0 
82,9 
17,1 

100,0 
88,9 
11,1 

Variation 
en pourcen
tage par 
raioport à 
1976 

+ 2,9 
1- 1,7 
+ 7,7 

+ 4,5 
* 3,6 
+ 30,4 

+ 7,7 
+ e,4 
+ 2,0 

+ 1,5 
+ 0,4 
f 10,3 

- 7,2 
- 5,7 
- 8,7 

1- 2,8 

+ 7,5 
- 11,1 

-r 3,0 

+ 3,4 
0 

+ 4,7 
+ 6,3 
- 0,3 

+ 3,2 
+ 1,8 
+ 14,3 

- 3,2 
- 2,4 
- 6,8 

+ 3,5 
-r 4,0 
0 
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ANNEXE I I " 3 " 

ORGANISATION 

ONU Total 
Hommes 
Femmes 

FAO Total 
Hommes 
Femmes 

AIEA Total 
Hommes 
Femmes 

OACI Total 
Hommes 
Femmes 

OIT Total 
Hommes 
Femmes 

OMCI Total 
Hommes 
Femmes 

UIT Total 
Hommes 
Femmes 

UNESCO Total 
Hommes 
Femmes 

UPU Total 
Hommes 
Femmes 

OMS Total 
Hommes 
Femmes 

OMM Total 
Hommes 
Femmes 

1978 

P-i 

83 
40 
43 

60 
27 
33 

19 
11 
8 

1 
1 

2 

2 

4 
2 
2 

1 
1 

23 
13 
10 

14 
7 
7 

6 

5 
l 

P-2 

615 

405 
210 

162 
103 

59 

61 
37 
24 

23 
15 
8 

37 
24 
13 

5 
2 

3 

18 
14 
4 

144 
70 
74 

8 
6 
2 

02 
43 
39 

21 

15 
6 

P-3 

l 064 
760 
304 

250 

194 
56 

115 
102 

13 

72 

47 
25 

194 
157 
57 

14 
7 
7 

49 
36 
13 

201 
124 

77 

23 
19 
4 

145 
88 

57 

38 

32 
6 

P-4 

945 
802 

143 

457 
421 
36 

172 
161 
11 

113 
109 

4 

229 
209 
20 

28 
27 
1 

81 

75 
6 

337 
283 
54 

17 
15 
2 

184 
162 
2? 

25 
23 

P-5 

535 
480 
55 

335 
320 
13 

110 

109 
l 

43 
43 

154 
143 
11 

11 
il 

34 
33 

328 
301 
27 

10 
10 

268 

253 
15 

22 
22 

D-l 

231 
220 
11 

147 
143 
4 

19 
19 

13 
13 

59 
38 
1 

4 
4 

17 

17 

65 
63 
2 

3 
3 

79 
76 
3 

8 
8 

D-2 

73 
77 
1 

35 
35 

6 
6 

4 
4 

17 
16 
1 

6 
6 

-

21 
21 

3 

3 

30 
29 
1 

SDG/SSG 

et au-
dessus 

42 

41 
1 

16 
16 

0 
8 

1 
1 

12 
12 

I 
1 

9 
9 

9 
8 
1 

2 
2 

14 
14 

2 
2 

L _.... 

Total 

3 394 
2 826 

763 

1 46O 

1 259 
201 

310 

455 
57 

270 

233 
37 

704 
599 
105 

73 
60 
15 

209 
I85 
24 

1 128 
883 
245 

66 
58 
8 

816 
672 
144 

122 
107 

15 

i 

"LOO, 0 
78,6 
21,4 

100,0 
06,2 
13,8 

100,0 
88,8 
11,2 

"Variations en 
pourcentage 
par rapport 

à 1977 

+ 1,9 
i- 1,8 
+ 2,1 

+ 2,5 
+ 2,1 
+ 5,2 

+ 10,2 
1- 10,2 
+ <-),6 

100,0 J - 1,1 

86,3 j - 3,3 
13,7 4 15,6 

100,0 
83,1 
14,9 

100,0 
82,2 
17,8 

-7,1 
- 6,8 
- 3,7 

0 

+• 5,3 
- 18,8 

100,0 ; '- 2,5 
38,3 j -•- 2,2 
11,3 j !- 4,3 

100,0 4 1,3 

78,3 + 0,8 
21 7 H 2 9 

100,0 S + 3,1 
87,9 4 3,6 
12,1 ! 0 

100,0 | - 7,4 
82,3 1 - 7,9 
17,7 ! - 4,6 

Í 
100,0 I +4,3 
37,7 | t- 2,9 
12,0 | H 15,4 

1 
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ANNEXE I I " C " 

ORGANISATION 

ONU Total 
Hommes 
Femmes 

FAO Total 
Hommes 
Femmes 

AIEA Total 
Hommes 
Femmes 

OACI Total 
Hommes 
Femmes 

OIT Total 
Hommes 
Femmes 

OMCI Total 
Hommes 
Femmes 

UIT Total 
Hommes 
Femmes 

UNESCO Total 
Hommes 
Femmes 

UPU Total 
Hommes 
Femmes 

CMS Total 
Hommes 
Femmes 

OMM Total 
Hommes 
Femmes 

1979 

P-l 

74 
37 
37 

60 
35 
25 

14 
10 
4 

-

1 

1 

1 
1 

1 
1 

26 
15 
11 

-

12 
5 
7 

3 
2 
l 

P-2 

6O7 
383 
224 

181 
111 
70 

56 
30 
26 

25 
16 
9 

35 
24 
il 

7 
3 
4 

18 
13 
5 

141 
73 
71 

9 
6 
3 

78 
40 
38 

20 
14 
6 

P-3 

1 097 
786 
311 

258 
194 
64 

119 
106 
13 

82 
58 
24 

189 
132 
57 

15 
6 
9 

47 
35 
12 

218 
142 
76 

20 
16 
4 

145 
82 
63 

34 
29 
5 

P-4 

1 000 
830 
I70 

493 
456 
37 

175 
162 
13 

117 
112 
5 

221 
203 
18 

23 
22 
1 

81 
75 
6 

328 
275 
53 

16 
14 
2 

174 
154 
20 

27 
25 
2 

P-5 

557 
504 
53 

334 
320 
14 

124 
123 
l 

44 
44 

150 
141 
9 

22 
22 

54 
33 
1 

313 
287 
26 

6 
6 
_ 

255 
238 
17 

24 
24 

D-l 

224 
211 
13 

I63 
159 
4 

18 
18 

16 
16 

56 
55 
1 

4 
4 

17 
17 

62 
60 
2 

6 
6 

89 
8o 
4 

8 
8 

D-2 

79 
77 
2 

35 
35 

8 
8 

3 
3 

18 
17 
1 

6 
6 

-

24 
24 

3 
3 

30 
29 
l 

-

SDO/SSG 
et au-
dessus 

48 
45 
3 

Total 

3 686 
2 873 
813 

17 1 341 
17 h 327 

214 

8 
& 

1 
1 

11 
11 

1 
1 

9 
9 

10 
10 

2 

-

322 
465 
57 

288 
25O 
38 

681 
533 
98 

79 
65 
14 

207 
183 

24 

1 125 
886 
239 

62 
33 
9 

•A ; 797 
14 I 6A7 

1 150 

i Variations en 
^ ! pourcentage 

par rapport 
à 1976 

100,0 
78,0 
22,0 

100,0 
86,1 
13,9 

100,0 
89,1 
10,9 

100,0 
86,8 
13,2 

100,0 
85,6 
14,4 

100,0 
82,3 
17,7 

100,0 
08,4 
11,6 

100,0 
78,7 
21,3 

100,0 
85,5 
14,5 

100,0 
81,2 
18,8 

2 ¡ 1 1 8 100,0 
2 | 104 80,1 

j L4 j 11,9 

+ 2,6 
' 1,7 
• 5,9 

•+ 5,5 
-1- 3-4 
+ 6,5 

H 2,4 
H 2,6 

r 6,7 
- 7,3 
+ 2,7 

- 7* 3 
- ?'? 
- 6,7 

4 8,2 
+ 8,5 
-t 7,7 

- 0,9 
- i,i 

- n,3 
+ 0,3 
- 2,4 

- 6,1 
- 8,6 
+ 12,3 

- 2,3 
- 5,7 
>- 4,2 

- 3,3 
- 2,8 
- 6,7 



ANÎfEXC III 

PERSONNEL FEMININ OCCUPANl DEh POSIES D'ABMINISIRAIEUP, FAR NATIONALITY (j.9 3) 

PAÏS 

Afrique du Sua 

Algérie 

Allemagne (République feaerale di) 

Angola 

A r a b a 3 s a o u i - u t e 
A r g T i m e 
A u s I r a i l e 
A u t r i c h e 

B a r b a d e 
B e l g i q u e 
B i r m a n i e 

B u l g a r i e 
Ganar1 o. 
G h _ l i 

G n y p r e 

C o l o m b i e 

C o r e e ( R e p i b j _ i q u ~ p o p i l a i r e £-=•) 
C o o t a R i c a 

C ô t e d k I t r o " e 
C u b a 
D a n e m a " k 

E l S i l / i d u t 

E s p a g 1e 
E t a t o - U n i s d 1 A m e r r - i x e 
Efcn o p i ° 
F i n l a n d e 

G r e ~ e 
G u a t e m a l a 
G u y a n e 
H a ï t i 
H o n d i r a o 
H o n g i i e 

I n d o n é s i e 

I r l a n d e 

I s l a n d e 

I s r a e l 
I t a l i e 

J a m a h i r y a a r a b l i b ^ n n u 
J a m a ï q u ^ 

J o i d o n i ^ 
K e n y a 

L i b e r a 
M a d a = a s a r 
M a l a i s -
Mal i -p 

M o i v e g 
H o u / d l L - Z e l a i G o 

P a v i o t a i 
P a î-iiîd 
P a r a ¿ 7 

P h i x i p p i n ^ s 
P J l o g n u 

P e í L d g a l 
R e o u b l \ i a n b s y ^ e r 1 
Et j a b l i - q i i~>i 11 a i n 
R e p bO l - l l l o l , SOv,x. = t q = l ' I k L C d l U b 
R p p i i l i q u a - J f n e d e T a t ú a m e 

P ^ p i b l i q i ~ I ix*21 d i '^a.îiL.roi 1 
R o y 1 in J MI 

S ¿ " é g a l 
b i " = n < , Lp'O 1e 
S L i g a p o ir 

0 1 L a n k a 

S i -3 

I c h e r o ^ ' ^ v i q 1 1 
i a l l a ) i e 
r i 11 v> L uaD") 

1 r q a i a 

J R 3 3 
U r u g u a y 
V ve? î^j-EL 
V i Ka-B 
ï ^ r i d a i 
Y o u g o i i r 

D v o " ^ a p v*" i l *i 

~ I 0 _ &~ ~ _ _ ~ _ ~ ~ _ 

MOib, . L ^ s l O J p a y . - -a ¿ t a 

N ^ t 0 Unj ai> L e s d o n ^ o ""dp Î O I t 

ONJ 

2 

1 

1 1 

3 
2 0 

7 
9 
1 

1 

3 

1 5 

2 3 
3 1 

1 3 
i-9-* 

U 

1 
2 
2 
1 
? 
2 

1 1 
1 
3 

ÏAO 

3 
2 1 

1 

2 

7 ' 3 _ 2 Ü l __ 

p - ' - o a t tdlyl 

d 1 / s 

13 

2 
28 

1 
2 6 

1 
1 
H 

2 

i 

1 

3 
8 

13 
1 
1 

1 
r> 

73 
2 

1 
2 
7 

13 

2 

-
1 

-
3 

-
4 

i 

-

-
3 " 

3" 

AIEA O i C I OIT 

1 

1 

57 
>o t 3 

37 

CMCT 

1 I 
1 I 

2 ! 

1 1 
1 

1 7 

1 

1 

1 I 

n n b ^ e , 

UIT INSSCO ÜPU 

3̂ 
d ' i r 

. 1 - -34 

? 

2 

--J-.L 24 J- 75 

i I 

5 
2 
6 

2 
1 
J 

3 
1 I 

3 

" 
3 

4 / 
1 
3 

-

-

3 
1 W 

3 

1 

Í "1 

I 2 

2 

¿2 
J 
3 

3 , 

1 6 
2 " 

1 

¿8 
2 
1 
9 
1 

4 
3 2 

1 0 

1 

1 7 
2 

4 
2 

3 0 6 
1 

U 
. 3 1 

1 3 

<* ! 
: 
i 

1 ' 
4 ! 
1 1 
t 

t < 

3 
2 
1 

i-> 
9 
3 
3 
? 
3 

1 
2 
1 
3 

20 

3 
j-3 

f / 




